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Bibliothèques et découvrabilité 
éthique : dépasser les algorithmes 
commerciaux pour une médiation 

inclusive et responsable des savoirs
Documentation & bibliothèque

Résumé
Cet article explore l’écart entre la mission de médiation 
des savoirs portée par les bibliothèques et les logiques de 
découvrabilité façonnées par des algorithmes commerciaux 
favorisant les bulles informationnelles. Comment garantir 
une découvrabilité éthique, inclusive et conforme aux valeurs 
du service public ? Après une revue critique de la littérature, 
qui met en évidence les risques d’appauvrissement infor-
mationnel liés aux systèmes dominants, l’étude présente le 
projet expérimental Cocktail Culturel, une recherche-action 
interdisciplinaire fondée sur un moteur de recommandation 
contextuel, transparent et respectueux de la vie privée. En 
s’appuyant sur des principes d’équité, de non-commercialité 
et d’intelligibilité algorithmique, l’article décrit le cadre 
méthodologique, analyse les résultats obtenus et en discute 
les implications. Il ouvre enfin des pistes pour repenser la 
médiation culturelle à l’ère numérique.
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Abstract
This paper explores the gap between libraries’ mission to 
mediate knowledge and the discoverability of digital content, 
increasingly shaped by commercial algorithms that reinforce 
informational filter bubbles. How can libraries regain control 
over recommendation mechanisms to ensure ethical, inclu-
sive, and public service–oriented discoverability? Following a 
critical review of the literature that highlights the risks of in-
formational impoverishment posed by dominant systems, the 
paper presents the experimental project Cocktail Culturel, an 
interdisciplinary action-research initiative based on a contex-
tual, transparent, and privacy respecting recommendation 
engine. Grounded in principles of equity, non-commercialism, 
and algorithmic intelligibility, the study outlines the metho-
dological framework, analyzes the results, and discusses 
their implications. It concludes by offering perspectives on a 
renewed cultural mediation in the digital age.

Introduction
Dans un environnement numérique où l’accès à l’information 
est devenu un enjeu sociétal majeur, les bibliothèques, 
qu’elles soient universitaires, spécialisées ou publiques, 
jouent un rôle fondamental dans la médiation et la diffusion 
des savoirs. Cependant, la découvrabilité des contenus 
numériques qu’elles proposent demeure un défi de taille. Les 
plateformes commerciales dominantes imposent en effet 
leurs algorithmes, qui privilégient les contenus populaires et 
à fort impact émotionnel, souvent au détriment de la diversité 
documentaire. Cette dynamique contribue à la formation de 
bulles informationnelles, restreignant l’ouverture aux savoirs 
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et renforçant des modes d’attention centrés sur des stimuli 
immédiats (Pariser, 2011 ; Bohler, 2020).
Ces mécanismes algorithmiques exploitent des schémas 
cognitifs et moraux façonnés par l’évolution humaine, favo-
risant les contenus émotionnellement chargés et limitant 
l’accès à des ressources spécialisées ou moins sensation-
nalistes (Debove, 2021). Dans ce contexte, la mission des 
bibliothèques, qui inclut la démocratisation de l’information, 
la médiation culturelle, l’inclusion numérique et l’éducation 
aux médias, se trouve confrontée à de nouveaux enjeux pour 
garantir un accès équitable et éthique aux savoirs.

Cet article cherche à répondre à la question suivante : com-
ment les bibliothèques peuvent-elles reprendre le contrôle 
des mécanismes de recommandation de contenus numé-
riques afin de garantir une découvrabilité respectueuse de la 
diversité documentaire et des valeurs du service public, face 
aux logiques d’optimisation commerciale des plateformes 
dominantes ?

Nous formulons l’hypothèse qu’un dispositif de recomman-
dation co-construit avec les bibliothécaires, intégrant des 
critères éthiques, inclusifs et contextuels, peut constituer une 
alternative crédible aux algorithmes dominants. Ce dispositif 
serait susceptible de favoriser une découvrabilité plus équi-
table et diversifiée, de renforcer le lien entre les publics et les 
collections, et de soutenir les missions fondamentales des 
bibliothèques en matière de médiation culturelle et d’accès 
aux savoirs dans l’environnement numérique contemporain.
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Cette hypothèse est examinée à travers l’étude du projet 
Cocktail Culturel visant à concevoir un service de recomman-
dation contextuelle conforme aux valeurs du service public, 
tout en évitant l’exploitation des données personnelles et 
les logiques purement commerciales. Ce projet cherche à 
rétablir un lien significatif entre les usagers et les collections 
en proposant une approche de recommandation fondée sur 
des critères de diversité, d’éthique et de médiation adaptée 
aux contextes d’usage.

Dans cette perspective, cet article propose dans un premier 
temps une revue critique des mécanismes algorithmiques 
dominants et de leurs effets sur la découvrabilité. Nous 
présenterons ensuite le cadre conceptuel et méthodologique 
du projet Cocktail Culturel, avant d’exposer les résultats 
préliminaires de l’expérimentation. Enfin, nous analyserons 
les implications de cette nouvelle approche pour les biblio-
thèques, la médiation culturelle et l’accès aux savoirs à l’ère 
du numérique, tout en ouvrant des pistes de réflexion pour 
une découvrabilité plus éthique, responsable et inclusive.

La découvrabilité à l’ère numérique :  
genèse, enjeux et limites dans le champ 
culturel 
La notion de découvrabilité émerge au tournant des années 
2000 dans les domaines de la conception d’environnements 
numériques interactifs et du marketing (McKelvey, F., & 
Hunt, R. 2019), avant d’être progressivement reprise par les 
politiques culturelles. Dans son ouvrage The Psychology of 
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Everyday Things, Donald Norman (1988) aborde la découvra-
bilité comme une caractéristique essentielle de l’expérience 
utilisateur, définie par la capacité d’un individu à identifier 
rapidement les fonctions disponibles dans une interface 
numérique. À ce stade, la découvrabilité constituait un enjeu 
ergonomique et fonctionnel, visant à concevoir des inter-
faces intuitives qui facilitent l’identification immédiate des 
actions disponibles, garantissant ainsi une interaction fluide 
et efficace avec les outils numériques.

Avec la montée en puissance des plateformes numériques 
telles que YouTube, Spotify ou Netflix, la notion s’étend aux 
industries culturelles numériques. Elle devient un élément 
central de la visibilité des contenus culturels dans un envi-
ronnement dominé par les algorithmes de recommandation. 
La capacité d’un contenu à émerger dépend désormais en 
grande partie des mécanismes de sélection automatisés qui 
organisent l’accès à l’information. Ces algorithmes, en opti-
misant la rétention attentionnelle par des modèles prédictifs, 
favorisent la diffusion de contenus polarisants, discriminants 
ou désinformants, exploitant des biais cognitifs comme la 
confirmation ou la négativité (McLoughlin & Brady, 2024). Ce 
processus peut être compris, en sciences de l’information, 
comme une dynamique d’infocide : un phénomène socio-
technique où la circulation algorithmique de contenus biaisés 
altère la réalité informationnelle, fragilisant ainsi l’accès et la 
légitimation du savoir.

Dans cette perspective, plusieurs études, notamment celle 
de Destiny Tchéhouali et Agbobli (2020), plaident pour une 
intervention publique forte. Elles insistent sur la nécessité de 



8

régulations, d’outils d’indexation adaptés, de métadonnées 
contextualisées et d’infrastructures numériques nationales 
capables de soutenir la découvrabilité des contenus locaux, 
nationaux et francophones. L’enjeu est global : il ne suffit pas 
de produire des contenus culturels, encore faut-il garantir 
qu’ils puissent circuler, être retrouvés et valorisés dans un 
environnement numérique international, dominé par des 
plateformes aux positions centrales. Dans ce contexte, la 
découvrabilité devient un levier de souveraineté numérique 
et un outil pour défendre la diversité des expressions cultu-
relles.
Défis techniques et socioculturels de la découvrabilité dans 
le contexte des bibliothèques

La question de la découvrabilité se pose avec une acuité par-
ticulière dans le monde des bibliothèques, confrontées à une 
mutation profonde de leurs modes d’organisation et de diffu-
sion de l’information. À l’ère des bibliothèques numériques, 
la masse des contenus disponibles (livres électroniques, 
bases de données, documents audiovisuels, etc.) rend 
cruciale la capacité des usagers à les retrouver facilement. 
La découvrabilité en bibliothèque recouvre ainsi l’ensemble 
des dispositifs techniques, documentaires et informationnels 
permettant d’accéder aux ressources : qualité des métadon-
nées, interfaces de recherche, indexation, interopérabilité 
des systèmes, etc. Gisèle Lemoine (2013) souligne que la 
découvrabilité repose sur une structuration rigoureuse de 
l’information, intégrant des métadonnées pertinentes et des 
outils de recherche adaptés. Pour Marie D. Martel és.(2015), 
les systèmes d’information deviennent des leviers essentiels 
de médiation culturelle, mais aussi des lieux de tension entre 
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accessibilité, diversité et visibilité dans des environnements 
numériques de plus en plus fragmentés. Cette découvrabilité 
est aujourd’hui inégale selon les types de contenus. En 
effet, seuls les articles et événements sont généralement 
indexables par les moteurs de recherche externes, tandis 
que les notices bibliographiques en sont exclues, notamment 
à cause du phénomène de « contenu dupliqué ». Si un site 
contient du contenu dupliqué alors il paraît au yeux des 
moteurs d’indexation moins pertinent et son référencement 
en est pénalisé. L’achat de panier de notice pour le catalo-
gage des bibliothèques est par nature au même titre qu’une 
citation du contenu dupliqué. Pour éviter une dégradation du 
référencement global des portails de bibliothèque, l’instruc-
tion est donnée aux moteur de recherche comme Google de 
ne pas indexer les notices. Ces notices demeurent ainsi peu 
visibles sur le Web, étant absentes des moteurs de recherche 
généraux, mais aussi des moteurs génératifs qui s’appuient 
sur des archives web indexées. Par ailleurs, elles ne sont pas 
valorisées sur les moteurs des réseaux sociaux, en raison de 
leur volume important et du temps nécessaire à la création 
de contenus sociaux spécifiques. Leur accès reste donc 
limité aux moteurs internes des bibliothèques, sous réserve 
que l’usager ait une connaissance précise de sa requête. 
Cette situation illustre les tensions existantes entre visibi-
lité et fragmentation des environnements numériques, et 
souligne l’importance cruciale d’une optimisation ciblée des 
métadonnées et des systèmes d’indexation pour améliorer la 
découvrabilité des notices bibliographiques.

La découvrabilité ne saurait être réduite à un simple enjeu 
technique : elle s’inscrit dans une dynamique politique et 
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sociale où se jouent la visibilité des contenus, la diversité 
culturelle et l’équité informationnelle. Frank Pasquale (2015) 
souligne le pouvoir des algorithmes, conçus comme des 
boîtes noires, qui déterminent l’accès à l’information et 
influencent la circulation des idées. Ce pouvoir algorithmique 
tend à renforcer les inégalités sociales, en reproduisant ou 
exacerbant des biais structurels, tout en limitant la diversité 
des contenus accessibles.

Par ailleurs, Eli Pariser (2011) introduit la notion de bulles de 
filtre, un concept largement débattu depuis sa formulation. 
Celui-ci désigne un phénomène par lequel les algorithmes 
personnalisent les contenus présentés aux utilisateurs 
en fonction de leurs préférences, ce qui tend à réduire la 
diversité des informations consultées. Toutefois, bien que 
ce mécanisme puisse limiter l’exposition à des points de 
vue divergents, il convient de noter que les internautes ont 
aujourd’hui accès à un pluralisme informationnel bien plus 
vaste qu’à l’époque des médias traditionnels dominants. 
La spécificité actuelle réside moins dans une contrainte 
technique – liée au manque de moyens de production ou 
de diffusion – que dans les logiques d’optimisation propres 
aux plateformes numériques, qui favorisent l’engagement au 
détriment de la diversité des opinions. Ce biais algorithmique 
soulève ainsi des enjeux importants pour la délibération 
démocratique et la capacité des citoyens à comprendre et 
contrôler les dynamiques informationnelles en ligne.

La question de la découvrabilité est étroitement liée aux 
enjeux d’accès équitable à l’information et de diversité 
culturelle. Dans un environnement numérique dominé par 
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des logiques marchandes et des infrastructures techniques 
centralisées, la mise en visibilité des contenus dépend large-
ment des systèmes de recommandation algorithmique, dont 
les choix échappent souvent à toute transparence (Gillespie, 
2014). Ces systèmes, selon qu’ils soient centrés sur l’utili-
sateur ou sur le contenu, comportent des biais spécifiques 
: le biais de confirmation dans le premier cas, qui enferme 
l’usager dans des contenus conformes à ses croyances ; et 
le biais d’échantillonnage dans le second, qui rend certains 
contenus inaccessibles aux publics n’ayant pas les clés 
de lecture nécessaires. Plutôt que d’opposer ces deux 
approches, il s’agit de les articuler en s’appuyant sur les pré-
férences de l’utilisateur pour l’amener progressivement vers 
une plus grande diversité de contenus. Une telle dynamique 
permettrait de concilier personnalisation et ouverture, tout 
en renforçant une découvrabilité inclusive et culturellement 
enrichissante.

L’accès équitable suppose de dépasser la simple mise à dis-
position technique des contenus pour garantir des conditions 
effectives d’accès : infrastructures adéquates, compétences 
numériques, dispositifs de médiation, accessibilité linguis-
tique et cognitive. Sans ces conditions, la découvrabilité 
risque de reproduire, voire d’amplifier, des inégalités préexis-
tantes (Tchéhouali et Agbobli, 2020).
En matière de diversité culturelle, la découvrabilité devient 
un outil stratégique, à condition d’être encadrée par des 
politiques publiques ambitieuses et des dispositifs socio-
techniques transparents. Cela implique une attention parti-
culière aux métadonnées, aux standards d’indexation et à la 
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gouvernance des algorithmes (Gillespie, 2014 ; Tchéhouali et 
Agbobli, 2020).

Enfin, face aux enjeux d’accès équitable et de diversité 
culturelle, la mise en place d’écosystèmes numériques 
pluriels et décentralisés se présente comme une condition 
incontournable pour assurer un véritable pluralisme culturel 
à l’ère numérique. Dans ce cadre, les initiatives récentes, 
telles que l’adoption du linked data (Young et Zimmer, 2017) 
ou les plateformes collaboratives comme Europeana et la 
Digital Public Library of America (Riva, 2020), représentent 
des avancées majeures pour améliorer la découvrabilité des 
ressources culturelles et documentaires. Ces approches 
favorisent une meilleure interopérabilité des données, une 
visibilité accrue des contenus locaux et une ouverture des 
systèmes bibliographiques traditionnels. 

Toutefois, malgré ces progrès techniques, plusieurs défis 
persistent : la complexité de mise en œuvre des standards 
ouverts, la nécessité de compétences techniques avancées, 
ainsi que la question de la gouvernance et du contrôle des 
données au sein de ces réseaux décentralisés (Coyle, 2019 
; Krieger et Wiederhold, 2018). En outre, la promesse d’un 
pluralisme culturel réel est souvent confrontée à des réalités 
institutionnelles et économiques qui tendent à favoriser cer-
taines ressources au détriment d’autres. Ainsi, si ces écosys-
tèmes numériques ouvrent des perspectives prometteuses, 
ils requièrent une vigilance critique quant à leur déploiement, 
afin d’éviter la reproduction des inégalités d’accès et de 
garantir un véritable équilibre entre ouverture technologique 
et équité culturelle.
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Comme nous l’avons expliqué, la découvrabilité dans les 
environnements numériques soulève des enjeux techniques, 
politiques et sociaux majeurs pour les bibliothèques, qui 
doivent repenser leurs modèles face aux logiques algorith-
miques dominantes. Le projet Cocktail Culturel se présente 
comme une démarche innovante pour concilier ces défis, 
en cherchant à améliorer l’accès équitable aux ressources 
culturelles.

La prochaine partie de cet article abordera le cadre concep-
tuel et méthodologique du projet, ainsi que les premiers 
résultats obtenus.

Cocktail Culturel : une approche expéri-
mentale pour repenser la découvrabilité 
dans les environnements numériques des 
bibliothèques
Le projet Cocktail Culturel propose une alternative éthique 
aux mécanismes de recommandation dominants, souvent 
orientés par des logiques commerciales. Conçu comme un 
outil de médiation et d’inclusion culturelle, il vise à valoriser 
la diversité des ressources documentaires. Son objectif est 
de développer un système de recommandation contextuelle 
à travers une interface enrichie, prenant la forme d’une exten-
sion de navigateur qui s’appuie sur les données de YouTube 
comme point de départ pour améliorer la découvrabilité 
de contenus culturels. Ce dispositif permettra de mettre 
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en valeur des ressources issues de bibliothèques variées 
— publiques, universitaires, rurales ou spécialisées — en pro-
posant des parcours de découverte personnalisés, contex-
tualisés et respectueux des missions de service public.
Situé à la croisée de divers champs interdisciplinaires 
(sciences de l’information et de la communication, sociolo-
gie, sciences politiques, etc.), ce projet adopte une démarche 
à la fois critique et constructive. Il vise à élaborer des par-
cours de consultation adaptés aux spécificités des territoires 
et des publics, en s’appuyant sur une logique de service 
public fondée sur l’éthique, la transparence et la diversité des 
contenus.

Nous exposerons ci-après le cadre conceptuel et la méthodo-
logie adoptée, avant d’analyser les résultats obtenus lors de 
l’expérimentation.

Définition du cadre conceptuel

Le cadre conceptuel du projet repose sur une approche inter-
disciplinaire visant à interroger les dynamiques de médiation, 
de découvrabilité et de gouvernance informationnelle à l’ère 
des dispositifs algorithmiques. Il s’inscrit dans le champ de 
la recherche-action (Lewin, 1946 ; Chevalier & Buckles, 2013 ; 
Reason & Bradbury, 2015), envisagée comme une démarche 
méthodologique et éthique permettant de produire des sa-
voirs situés en collaboration directe avec les acteurs concer-
nés. Cette perspective rend possible la co-construction de 
dispositifs expérimentaux répondant à des besoins concrets, 
tout en générant des connaissances réflexives sur les usages 
informationnels, les processus d’innovation sociale et les 
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formes d’appropriation des technologies (Béguin & Clot, 2004 
; Bradbury-Huang, 2010).

Le projet s’appuie également sur une réflexion critique autour 
des effets de standardisation culturelle produits par les 
algorithmes de recommandation dominants (Striphas, 2015 
; Beer, 2017), en proposant une alternative fondée sur une 
découvrabilité plus équitable et contextualisée. Il s’inscrit 
dans les travaux récents sur la gouvernance informationnelle 
(Fourquet & Hoang, 2022), en interrogeant les rapports entre 
technologies, politiques culturelles et respect des droits des 
usagers, notamment en matière de vie privée et d’accès à 
l’information.

Le projet, Cocktail Culturel mené par la start-up Cocktail 
Culturel  en collaboration avec et le laboratoire ComSocs de 
l’Université Clermont Auvergne, vise à expérimenter un dispo-
sitif algorithmique de recommandation construit à partir de 
critères définis par les bibliothèques elles-mêmes, en dehors 
des logiques commerciales dominantes. Il s’inscrit dans une 
volonté de repensée des politiques culturelles, en articulant 
les missions fondamentales des bibliothèques avec les 
potentialités critiques et créatives du numérique. 
À travers cette recherche-action, il s’agit d’explorer des pistes 
concrètes pour une médiation culturelle plus équitable, in-
clusive et respectueuse des publics. Dans cette perspective, 
les objectifs du projet et les rôles complémentaires des 
partenaires s’articulent autour des axes suivants :

Objectifs précis du projet :
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    • Mettre en œuvre une expérimentation d’un dispositif de 
recommandation algorithmique éthique, structuré autour 
d’objectifs d’impact social, culturel et éducatif définis par 
les bibliothèques elles-mêmes, visant à promouvoir l’accès 
équitable à l’information, la diversité des contenus et la res-
ponsabilisation des usagers. Ce dispositif s’oppose ainsi aux 
logiques de prescription automatisée couramment calibrées 
pour maximiser la rétention attentionnelle et les intérêts 
commerciaux, souvent au détriment de la qualité et de la 
pertinence des recommandations.

    • Améliorer la découvrabilité des ressources documen-
taires dans une logique d’équité, de diversité et d’inclusion, 
en développant des recommandations contextualisées et 
pertinentes.

    • Proposer une interface YouTube enrichie comme support 
expérimental, permettant d’explorer des parcours de recom-
mandation alternatifs, ancrés dans les réalités et les besoins 
des publics.

    • Construire un modèle transférable, adaptable aux diffé-
rents types de bibliothèques (publiques, universitaires, spé-
cialisées, territoriales), pouvant être reproduit dans d’autres 
contextes institutionnels.

    • Intégrer les principes d’Éducation aux Médias et à 
l’Information (EMI) et une gouvernance respectueuse de la 
vie privée, pour garantir un usage éthique des données et un 
respect des droits des usagers.
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    • Répondre de manière critique aux effets d’uniformisation 
culturelle induits par les algorithmes dominants, en ouvrant 
un espace pour la co-construction de médiations culturelles 
localisées.

    • Renouveler les politiques culturelles, en croisant les ap-
ports des sciences de l’information, des études critiques du 
numérique et des politiques territoriales de la culture.

    • Explorer les enjeux contemporains de la gouvernance 
informationnelle, les risques associés aux dispositifs 
numériques, ainsi que les mutations sociales et territoriales 
induites par la médiation algorithmique.

Rôle des acteurs impliqués dans ce projet :

   Cocktail Culturel (start-up) :

    • Participe au développement technique de la plateforme.

    • Apporte son expertise en génération et traitement des 
métadonnées.

    • Contribue à la réflexion sur les enjeux socio-techniques 
du numérique, notamment les transformations du rapport 
aux interfaces et les logiques de recommandation automati-
sée.

    • Assure la cohérence et la pertinence des actions en 
analysant et en intégrant les besoins spécifiques des divers 
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acteurs professionnels concernés (usagers, bibliothécaires, 
vidéastes, développeurs, etc.).

Laboratoire ComSocs :

    • Mobilise son expertise en sciences de la communi-
cation, en innovation sociale et en analyse des pratiques 
informationnelles et médiatiques, tant professionnelles que 
citoyennes.

    •  Participe à la conceptualisation et à l’évaluation du dis-
positif, en lien avec ses axes de recherche sur la publicisation 
des enjeux sociaux et l’étude des réceptions en contextes 
interculturels.

    • Joue un rôle structurant dans le pilotage interdisciplinaire 
du projet, à l’articulation entre recherche académique, innova-
tion numérique et action culturelle territoriale.

Méthodologie 

La méthodologie mise en place pour l’outil de recomman-
dation Cocktail Culturel s’articule autour de deux aspects 
complémentaires : la sélection des critères de conception et 
l’enquête menée pour évaluer son utilisation, ses perceptions 
et ses limites.

Les critères clés du système de recommandation « Cocktail 
Culturel »
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Les critères qui guident la conception de «Cocktail Culturel» 
s’appuient sur des réflexions scientifiques et profession-
nelles concernant les enjeux éthiques, sociaux et techniques 
des systèmes de recommandation dans un contexte public. 
Ils visent à aligner l’outil avec les valeurs fondamentales des 
bibliothèques tout en répondant aux défis contemporains liés 
aux usages numériques. Ces critères sont les suivants :

    • Équité et pluralisme informationnel
Ce critère assure un accès équilibré aux ressources cultu-
relles, finissant ainsi avec les logiques de popularité et d’op-
timisation algorithmique. Il s’engage à préserver la pluralité 
des voix et des représentations, évitant ainsi les bulles de 
filtres et l’uniformisation des recommandations, comme le 
soutiennent Leclaire et Termignon (2022)

    • Respect de la vie privée
Les bibliothèques doivent élaborer des systèmes qui pro-
tègent la vie privée des utilisateurs, sans recourir à la collecte 
massive de données. L’utilisation de métadonnées, comme 
le souligne Mönnich et Spiering (2008), démontre qu’il est 
possible de parvenir à des recommandations efficaces sans 
envahir la sphère personnelle des usagers.

    •  Transparence et intelligibilité
Les critères de recommandation sont définis par les biblio-
thécaires, grâce à des tags et un ancrage contextuel local, 
garantissant un processus de gouvernance explicable. Cette 
approche préserve le rôle critique des professionnels face 
aux algorithmes, comme l’indiquent Leclaire et Termignon 
(2022).
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    •  Inclusion sociale et interculturalité
Ce critère met en avant les ressources locales tout en favo-
risant une représentation diversifiée des cultures, intégrant 
la recommandation dans les dynamiques de médiation 
culturelle et luttant contre les inégalités d’accès à l’informa-
tion, particulièrement en cas d’exclusion numérique (Calan et 
Smeaton, 2005).

    •  Non-commercialité
Le système se dissocie des logiques de rentabilité ou de 
captation attentionnelle caractéristiques des plateformes 
commerciales. Il s’inscrit pleinement dans la mission de 
service public des bibliothèques, en rejetant les dynamiques 
d’optimisation économique (Helberger et al., 2018 ; Leclaire 
et Termignon, 2022).

    • Durabilité écologique
Le projet intègre une préoccupation croissante pour l’impact 
environnemental des technologies numériques, encoura-
geant la mutualisation des contenus et une gestion respon-
sable des ressources (Leclaire & Termignon, 2022).

L’enquête Terrain

L’enquête terrain s’est faite en deux phases distinctes, 
chacune conçue pour collecter des données empiriques et 
éclairer différents aspects de l’usage et de la perception des 
bibliothèques, ainsi que des défis liés à l’accès à l’informa-
tion dans l’environnement numérique contemporain.
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Phase 1 : exploration qualitative des perceptions et besoins 
(depuis Septembre 2021)

La première phase de cette étude de terrain a visé à appré-
hender qualitativement les expériences, les besoins et les 
obstacles rencontrés par divers groupes d’acteurs en lien 
avec les bibliothèques. Cette approche exploratoire a permis 
d’avoir des informations précieuses et contextuelles.

1. Population d’étude et calendrier de collecte :
    • Usagers potentiels de bibliothèques publiques : des 
entretiens ont été menés de septembre 2021 à juin 2023 
auprès d’un échantillon diversifié en termes de catégories 
d’âge (adolescents, actifs, seniors, personnes âgées). Les 
participants ont été sollicités dans des environnements 
publics variés tels que les parcs, les transports en commun 
et au sein même des bibliothèques.

    • Usagers potentiels de bibliothèques spécialisées : cette 
enquête s’est déroulée de janvier à juin 2023. Elle a impliqué 
plus de 200 étudiants de l’Université Jean Monnet, partici-
pant à des entretiens individuels et collectifs.

    • Non-usagers de bibliothèques : l’investigation auprès de 
ce public a débuté en octobre 2024 et se poursuit actuelle-
ment.

    • Professionnels des bibliothèques : les interactions avec 
cette catégorie ont commencé en mars 2023 et sont en 
cours.
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Collecte des données et instruments mobilisés

Une démarche qualitative, exploratoire et itérative a été adop-
tée afin de capter la diversité des représentations et des be-
soins des différents profils d’usagers, réels ou potentiels de 
bibliothèques. Plusieurs méthodes complémentaires ont été 
mobilisées, en fonction des publics ciblés et des contextes 
d’observation.

    • Usagers potentiels de bibliothèques publiques 
Des tests rapides et informels ont été réalisés, complétés par 
des entretiens semi-directifs s’appuyant sur des prétotypes 
interactifs développés sous Adobe XD. Ces maquettes, inté-
grant des données fictives, ont permis de simuler des scéna-
rios d’usage afin d’évaluer la pertinence perçue des solutions 
proposées. Cette approche visait à valider l’existence d’un 
besoin concret tout en facilitant une expression libre et nuan-
cée des participant·e·s.

    • Usagers potentiels de bibliothèques spécialisées 
L’objectif était ici de tester la pertinence d’un système de 
pointage au regard de la diversité disciplinaire des produc-
tions académiques. Les données ont été collectées via des 
entretiens individuels et collectifs, menés à l’aide d’une 
application web fonctionnelle. Ce volet de l’étude, inscrit 
dans le programme d’incubation Use’In, a bénéficié de la 
collaboration active d’enseignant·e·s-chercheur·e·s.

    • Non-usagers de bibliothèques 
Pour identifier les freins à la fréquentation des bibliothèques, 
une immersion en observation participante a été menée 
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au sein d’une usine en Haute-Loire. Cette méthode visait à 
instaurer une proximité propice à la libération de la parole 
(McPherson et al., 2001), en explorant les représentations 
implicites et les obstacles invisibles à l’usage des services 
documentaires.

    • Professionnels des bibliothèques 
Les données ont été recueillies à travers des entretiens in 
situ dans les établissements, lors de salons professionnels 
(notamment ceux de l’ABF), et grâce à une stratégie de 
communication active sur LinkedIn (cinq publications 
hebdomadaires, atteignant 475 000 vues auprès de 34 000 
personnes). Pour limiter les biais de désirabilité sociale 
(Fisher, 1993), l’analyse a privilégié l’observation directe des 
réactions face aux démonstrations, ainsi que l’exploitation 
des statistiques d’engagement issues des interactions en 
ligne.
De manière transversale, les entretiens menés ont majori-
tairement adopté une posture non directive, soutenue par 
des interfaces de démonstration servant de support à la 
projection des participants. L’analyse des données s’est 
appuyée sur une démarche thématique qualitative, visant à 
faire émerger des motifs récurrents, des besoins latents et 
des points de friction susceptibles d’orienter la conception de 
dispositifs mieux adaptés aux réalités de terrain.

Discussion : Vers une alternative éthique 
et contextuelle aux algorithmes  
dominants
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Les résultats de l’enquête de terrain confirment la perti-
nence d’une approche de recommandation documentaire 
co-construite avec les professionnels des bibliothèques, à 
rebours des logiques opaques et standardisées des plate-
formes numériques dominantes. Trois grands axes d’analyse 
peuvent être dégagés.

1. L’ancrage local et l’expertise des bibliothécaires comme 
leviers d’inclusion

Les entretiens menés auprès de publics hétérogènes (usa-
gers potentiels, non-usagers et professionnels) ont révélé 
une forte attente de personnalisation contextualisée, sen-
sible aux réalités sociales et territoriales. Contrairement aux 
algorithmes standards, souvent déconnectés des contextes 
d’usage, les bibliothécaires disposent d’une connaissance 
fine des besoins de leurs communautés. Leur implication 
dans la conception du système de recommandation apparaît 
ainsi comme un facteur décisif pour garantir la prise en 
compte de critères sociaux, culturels et linguistiques trop 
souvent négligés.

Par exemple, les entretiens réalisés auprès de populations 
non familières avec les bibliothèques (ouvriers, publics 
précaires) ont mis en évidence des attentes spécifiques, 
exprimées dans un langage éloigné des terminologies pro-
fessionnelles, que seuls des dispositifs ancrés localement 
peuvent interpréter correctement.

2. La nécessité d’intégrer des critères éthiques dans les 
logiques de recommandation
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Les observations auprès des professionnels soulignent une 
méfiance partagée envers les logiques de profilage et de cap-
tation de l’attention propres aux plateformes commerciales. 
À l’inverse, les bibliothécaires interrogé·e·s ont exprimé un 
attachement fort aux principes de neutralité, d’équité d’accès 
et de pluralisme des sources.

Ce positionnement éthique rejoint les attentes des usagers 
potentiels, notamment chez les étudiants, qui se montrent 
sensibles à la transparence des systèmes de classement et à 
la diversité des perspectives proposées. Cela renforce l’idée 
qu’un système de recommandation éthique ne doit pas seu-
lement viser la performance ou la pertinence algorithmique, 
mais aussi la diversité informationnelle, l’inclusivité des 
contenus et la possibilité de choix éclairés.

3. La co-construction comme vecteur d’appropriation et 
d’efficacité

L’usage de prototypes interactifs dans les tests réalisés a 
facilité l’expression de besoins souvent implicites, tout en 
rendant le processus de conception plus participatif. Cette 
approche a permis d’ajuster progressivement le dispositif, en 
le rendant plus intuitif, plus inclusif et mieux aligné avec les 
logiques professionnelles et les pratiques informationnelles 
des usagers.

Les bibliothécaires se sont montrés réceptifs à cette 
démarche de co-conception, y voyant une opportunité de 
reprendre la main sur des outils qui, jusqu’ici, leur étaient 
souvent imposés. La forte participation aux tests et la qualité 
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des retours soulignent l’intérêt de démarches itératives 
fondées sur le dialogue et l’expérimentation collective, en 
opposition aux approches descendantes typiques des tech-
nologies propriétaires.

4 La nécessité d’entretenir un lien quotidien avec l’offre 
documentaire 

Le rôle de l’information est majeur et protéiforme : médiation 
du pluralisme documentaire, pédagogie favorisant le travail 
de recherche universitaire, éducation au média et à l’infor-
mation, maillage territorial. Sans récupération des données 
personnelles d’historique, il est nécessaire de qualifier 
correctement les métadonnées générées afin d’en déduire le 
contexte d’utilisation.
5 Le besoin d’un tiers lieux informationnel

Les liens informatiques ajoutés doivent permettre de créer 
du lien avec les publics éloignés, avec les goûts des usagers, 
entre les offres numériques et de proximité, entre les offres 
d’un territoire, entre les savoirs… Cette interconnexion s’avère 
indispensable pour forger le vivre ensemble et faire société. 
Cette source de lien est un tiers lieux informationnel, un 
espace mixte entre réseau social et site de collectivité, un 
espace de rencontre, de friction positive et de découverte. 

6 Entretenir un rapport sain à l’information

Face à la profusion de fake news et la manière dont les 
algorithmes génèrent des mutes news, il est nécessaire de 
permettre à chaque utilisateur de développer son esprit cri-
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tique d’avoir un accès équitable aux sources et au pluralisme. 
La représentation partielle et faussée des réseaux sociaux 
génère une vision trompeuse de la réalité qui peut polariser 
les points de vues et diviser la société. Ainsi, il est néces-
saire de valoriser l’accès à l’information comme condition 
nécessaire à l’expression de débats constructifs et du bon 
fonctionnement démocratique. 

Conclusion 

Cet article visait à analyser comment les bibliothèques 
peuvent reprendre le contrôle des mécanismes de recom-
mandation de contenus numériques, dans un écosystème 
dominé par les plateformes commerciales. Il s’est attaché à 
répondre à la question suivante : comment les bibliothèques 
peuvent-elles redevenir des actrices clés de la découvrabilité, 
en assurant une visibilité équitable et pluraliste des res-
sources, fidèle aux principes du service public ?

Pour ce faire, l’étude a d’abord procédé à une revue critique 
des mécanismes algorithmiques dominants et de leurs effets 
sur la découvrabilité. Ces dispositifs, souvent fondés sur 
des logiques d’optimisation de l’attention et de rentabilité, 
tendent à invisibiliser certaines catégories de contenus, à 
homogénéiser les parcours de lecture et à réduire la diversité 
documentaire au profit de recommandations personnalisées 
mais biaisées. Ce constat a été mis en perspective avec les 
valeurs fondamentales portées par les bibliothèques (accès 
équitable à l’information, pluralisme documentaire, médiation 
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humaine), aujourd’hui fragilisées par les logiques proprié-
taires et opaques des grands acteurs du numérique.

En contrepoint, la méthodologie adoptée, articulant re-
cherche-action, collaboration interinstitutionnelle, évaluation 
participative et conception centrée sur les usages, a permis 
d’expérimenter une alternative concrète à ces logiques 
dominantes. Le projet Cocktail Culturel, présenté comme 
étude de cas, illustre la faisabilité d’un dispositif de recom-
mandation éthique, conçu avec et pour les bibliothécaires, 
et ancré dans les contextes d’usage réels. Loin de se limiter 
à une solution technique, ce prototype porte une ambition 
politique et sociale : réaffirmer le rôle des bibliothèques dans 
la construction de trajectoires de lecture diversifiées, situées 
et inclusives.

Nouvelles perspectives

Les résultats obtenus ouvrent plusieurs pistes de réflexion 
et de développement. D’un point de vue scientifique, l’étude 
appelle à poursuivre les travaux sur les algorithmes éthiques 
dans les contextes documentaires, en questionnant les 
modalités concrètes de leur conception, de leur auditabilité, 
et de leur gouvernance. Cela suppose une approche interdis-
ciplinaire, mobilisant les sciences de l’information, les études 
algorithmiques, les humanités numériques et l’éthique de l’IA.

Par ailleurs, la mise en place de systèmes de recommanda-
tion co-construits soulève des enjeux organisationnels et 
professionnels : comment outiller les bibliothécaires pour 
qu’ils puissent participer activement à la conception de ces 



29

dispositifs ? Comment intégrer ces outils dans les pratiques 
professionnelles sans alourdir la charge de travail ni déna-
turer les logiques de médiation ? Ces questions appellent à 
renforcer les dynamiques de formation, d’accompagnement 
au changement et de mutualisation à l’échelle des réseaux 
documentaires.

Enfin, sur un plan plus politique, cette réflexion s’inscrit dans 
un débat plus large sur la souveraineté informationnelle des 
institutions publiques. Dans un environnement numérique 
marqué par la dépendance croissante à des infrastructures 
privées, repenser les conditions d’une découvrabilité pu-
blique, ouverte et équitable constitue un enjeu stratégique 
pour les politiques culturelles et éducatives. Ce projet contri-
bue ainsi à une redéfinition des missions des bibliothèques 
dans l’écosystème numérique, en les positionnant comme 
lieux d’innovation civique capables de promouvoir des 
usages alternatifs du numérique au service de l’inclusion, de 
l’émancipation et de la diversité.
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Vers une découvrabilité culturelle 
éthique : co-construction territoriale 

et inclusion informationnelle
Journées d’études TIC.IS : dynamiques collectives 

des territoires et croisement des compétences

Résumé
Cet article aborde la découvrabilité éthique des contenus 
culturels face aux biais des systèmes de recommandation 
algorithmiques. Il examine le rôle des bibliothèques comme 
médiateurs essentiels et propose une modélisation en cinq 
piliers : personnalisation équilibrée, transparence, participa-
tion, adaptation territoriale et veille éthique. Développée via 
une recherche-action en Auvergne, cette modélisation vise à 
concilier efficacité algorithmique et principes démocratiques. 
L’article illustre son application dans diverses bibliothèques, 
montrant comment une gouvernance territoriale participative 
peut favoriser une médiation culturelle plus juste et diversi-
fiée.

Abstract
This article addresses the ethical discoverability of cultural 
content, countering biases in algorithmic recommendation 
systems. It examines libraries’ role as essential mediators 
and proposes a five-pillar modeling: balanced personali-
zation, transparency, participation, territorial adaptation, 
and ethical monitoring. Developed through action-research 
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in Auvergne, this modeling aims to reconcile algorithmic 
efficiency with democratic principles. The article illustrates 
its application in various libraries, demonstrating how parti-
cipatory territorial governance can foster more equitable and 
diversified cultural mediation.

Mots clés

Découvrabilité éthique - Algorithmes de recommandation 
-Territoire - Bibliothèques - Recherche-action- Gouvernance 
participative

Introduction

La découvrabilité culturelle, entendue comme la capacité des 
contenus à être repérés, compris et mobilisés par les publics, 
ne peut être pleinement appréhendée sans un retour critique 
aux fondements épistémologiques qui structurent nos 
rapports à l’information, à la connaissance et à la culture. 
Dans ce contexte, les bibliothèques, en tant qu’acteurs so-
cioculturels ancrés dans leur territoire et garants d’un accès 
équitable à la culture, voient leur rôle de médiateurs informa-
tionnels remis en question par l’émergence de systèmes al-
gorithmiques de recommandation, souvent peu transparents 
et peu diversifiés (Hales, 2020 ; Ertzscheid, 2021).

Ces dispositifs, dominés par des logiques d’optimisation de 
l’engagement, tendent à homogénéiser l’offre culturelle et 
à renforcer les effets de polarisation, en s’appuyant sur des 
régularités comportementales parfois inconscientes (Bohler, 
2020 ; Debove, 2021). Ils soulèvent ainsi des enjeux éthiques 
majeurs, notamment en matière d’équité d’accès, de pluralité 
des représentations et d’autonomie informationnelle. Par 
ailleurs, les métriques de pertinence qui sous-tendent ces 
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systèmes privilégient souvent des critères commerciaux ou 
de popularité, reléguant au second plan la diversité culturelle 
et les besoins spécifiques des usagers (Adomavicius & 
Tuzhilin, 2005 ; Proulx, 2005).

Face à ces dérives, la notion de « découvrabilité éthique 
» émerge comme une réponse critique, visant à garantir 
des conditions d’accès justes, inclusives et transparentes. 
Elle s’appuie sur une épistémologie située, attentive aux 
contextes sociaux, aux ancrages territoriaux et aux rapports 
de pouvoir implicites dans les dispositifs techniques (Cardon, 
2015 ; Rouvroy, 2013).

Dès lors, plusieurs interrogations s’imposent : Quels apports 
théoriques permettent de mieux comprendre les enjeux de 
la découvrabilité culturelle ? Et comment une gouvernance 
territoriale participative peut-elle contribuer à une médiation 
plus équitable ?

Cet article propose d’y répondre selon une double démarche. 
D’abord, nous analysons les fondements épistémologiques 
et techniques de la découvrabilité éthique. Ensuite, nous pré-
sentons la modélisation théorique issue d’une recherche-ac-
tion menée en Auvergne, modélisation servant de base au 
paramétrage d’une plateforme algorithmique existante, 
Cocktail culturel, conçue pour promouvoir la transparence, la 
diversité et la co-construction territoriale des contenus.

1. Fondements théoriques et enjeux  
techniques de la découvrabilité culturelle
Longtemps axée sur la diffusion et la structuration des 
contenus, la médiation informationnelle est aujourd’hui 
profondément transformée par les bouleversements numé-
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riques et les mutations socioculturelles. Ces changements 
remettent en question non seulement les modalités d’accès 
à l’information, mais aussi les dynamiques de visibilité qui en 
découlent, en particulier à travers les dispositifs techniques 
comme les plateformes numériques. Cette articulation entre 
enjeux épistémologiques et dimensions techniques conduit à 
analyser les médiations comme des processus évolutifs, im-
prégnés de valeurs, de normes et de rapports de pouvoir, qui 
façonnent les trajectoires informationnelles des individus.

Pour analyser ces mutations, nous allons d’abord examiner 
les fondements épistémologiques et les concepts clés 
relatifs à la culture et à la découvrabilité, avant d’exposer les 
enjeux techniques liés aux plateformes numériques et à leurs 
algorithmes.

1.1 Fondements épistémologiques : culture, produit culturel 
et découvrabilité

La compréhension de la médiation informationnelle et de 
la découvrabilité repose sur une appréhension élargie de la 
notion de culture. Celle-ci peut être envisagée comme un 
ensemble dynamique de pratiques, de savoirs, de représen-
tations et d’objets partagés au sein d’un collectif social (Wil-
liams, 1983). Cette perspective met en lumière le caractère 
évolutif et socialement construit de la culture, qui se mani-
feste à travers des processus de production, de médiation et 
de réception. Dans cette optique, le produit culturel apparaît 
comme une matérialisation de cette production sociale : il 
s’agit d’un objet porteur de significations multiples, façonné 
par des usages et des contextes variés (Bourdieu, 1993).

La découvrabilité, concept central dans l’analyse des environ-
nements numériques, désigne quant à elle la capacité d’un 
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contenu à être repéré, accessible et mobilisé par un public 
donné (Rose & Levinson, 2004). Elle ne peut être dissociée 
des chaînes complexes de création, de diffusion et d’appro-
priation des contenus culturels. Henry Jenkins (2006) insiste 
sur le rôle des dynamiques participatives et des réseaux 
d’interaction dans la circulation des œuvres culturelles, souli-
gnant ainsi que la découvrabilité est intimement liée aux tra-
jectoires informationnelles et culturelles des individus. Ces 
trajectoires sont elles-mêmes influencées par des contextes 
sociotechniques et des disparités d’accès à l’information.

Dès lors, appréhender la découvrabilité implique d’intégrer 
une réflexion épistémologique sur les rapports de pouvoir, 
les enjeux d’inclusion et les conditions d’équité dans les 
processus de médiation. Des auteurs comme Dominique 
Cardon (2015) et Antoinette Rouvroy (2013) mettent en avant 
la nécessité d’une gouvernance transparente et éthique des 
dispositifs numériques, afin de garantir la diversité culturelle 
et l’autonomie des usagers dans leurs parcours information-
nels.

1.2 Enjeux techniques : plateformes, algorithmes et norma-
tivité

Les dispositifs numériques, en particulier les plateformes et 
leurs algorithmes, jouent aujourd’hui un rôle central dans la 
structuration de l’accès à l’information. Loin d’être neutres, 
ces technologies embarquent des logiques normatives 
et des valeurs implicites qui influencent profondément la 
manière dont les contenus sont rendus visibles et interprétés 
(Ertzscheid, 2021). Les algorithmes de recommandation, 
fondés sur l’analyse des comportements utilisateurs, visent 
principalement à maximiser l’engagement. Cette logique 
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d’optimisation tend toutefois à privilégier certains contenus 
au détriment d’autres, compromettant ainsi la diversité cultu-
relle (Bohler, 2020 ; Debove, 2021). En cela, les algorithmes 
ne se contentent pas de trier l’information : ils participent 
activement à la construction des parcours informationnels.

Tarleton Gillespie (2014) qualifie ces algorithmes d’acteurs 
performatifs, dans la mesure où ils façonnent les conditions 
de visibilité des contenus et influencent les pratiques de 
recherche et de consultation. Cette performativité algorith-
mique soulève des enjeux éthiques majeurs, notamment en 
ce qui concerne la transparence des critères de recomman-
dation et l’équité dans la mise en avant des contenus. Face 
à ces défis, la notion de « découvrabilité éthique » émerge 
comme une réponse critique. Elle propose un cadre de 
réflexion visant à garantir une exposition équitable, transpa-
rente et accessible des contenus culturels, en tenant compte 
des impératifs de diversité et d’inclusion (Cardon, 2015).

Ces mutations techniques interpellent également les 
institutions traditionnelles de médiation, telles que les 
bibliothèques, qui doivent repenser leurs stratégies d’accès à 
la culture. Confrontées à des logiques algorithmiques domi-
nantes, elles sont appelées à redéfinir leur rôle dans un éco-
système informationnel en constante évolution (Ertzscheid, 
2021 ; Hales, 2020).

1.3 Découvrabilité éthique : fondements normatifs et re-
gards critiques

La découvrabilité éthique s’impose comme une réponse 
incontournable aux enjeux soulevés par les logiques algo-
rithmiques et les dispositifs numériques qui conditionnent 
l’accès aux contenus culturels. Cette approche s’inscrit dans 
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une réflexion plus large sur la justice informationnelle et la 
gouvernance éthique des technologies numériques (Couldry 
et Mejias, 2019). Elle cherche à promouvoir une accessibilité 
équitable, transparente et respectueuse de la diversité cultu-
relle et sociale.

De nombreux travaux, tant francophones qu’anglo-saxons, 
ont mis en lumière les dimensions normatives de la décou-
vrabilité.

    • Tarleton Gillespie (2014) souligne que les algorithmes 
ne se contentent pas de trier l’information : ils participent 
activement à la construction des régimes de visibilité. Ces 
systèmes, loin d’être neutres, sont façonnés par des logiques 
économiques et des choix de conception porteurs de va-
leurs.

    • Dominique Cardon (2015) propose, dans cette lignée, la 
notion de « découvrabilité éthique » comme un cadre critique 
permettant d’interroger les mécanismes de recommandation 
et de classement à travers les prismes de la transparence, de 
la traçabilité et de l’équité.

    • Antoinette Rouvroy (2013), quant à elle, alerte sur les 
dangers liés à l’opacité des systèmes algorithmiques et à la 
surveillance informationnelle. Elle plaide pour une régulation 
qui protège l’autonomie des individus et favorise la diversité 
des expressions culturelles.

Ces réflexions convergent vers l’idée d’une gouvernance 
informationnelle fondée sur des principes éthiques, tels que 
la justice distributive et la reconnaissance des inégalités 
d’accès (Floridi, 2016). Dans cette optique, la découvrabi-
lité éthique ne peut se réduire à une simple optimisation 
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technique. Elle exige une remise en question des finalités 
sociales et culturelles des médiations numériques. Les insti-
tutions culturelles en l’occurrence les bibliothèques sont ainsi 
invitées à adopter des pratiques inclusives, transparentes 
et responsables, afin de garantir la pluralité des voix et des 
savoirs dans l’espace numérique (Beer, 2018 ; Ertzscheid, 
2021).

En définitive, cette approche critique permet de dépasser une 
vision technocentrée de la découvrabilité pour l’inscrire dans 
un cadre éthique et politique, ouvrant la voie à une gouver-
nance informationnelle plus équitable et démocratique.

2. La modélisation de la découvrabilité 
éthique : cadre méthodologique et  
application en Auvergne
Dans cette section, nous présentons la modélisation de la 
découvrabilité éthique développée à travers une démarche 
de recherche-action menée en Auvergne. Nous décrirons les 
fondements de cette approche méthodologique, les principes 
clés de la modélisation qui en résulte, et son application 
concrète au sein de différentes typologies de bibliothèques.

2.1 Fondements de la recherche-action et son ancrage 
territorial

Cette modélisation s’inscrit dans une démarche de re-
cherche-action, qui promeut la concertation et la co-construc-
tion comme piliers méthodologiques. Ce choix permet une 
réflexion collective et l’élaboration de solutions adaptées aux 
enjeux de la découvrabilité éthique des contenus culturels. 
Cette approche a été privilégiée pour son caractère itératif 
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et collaboratif, permettant de construire des solutions 
concrètes et contextualisées en impliquant directement 
les acteurs du terrain. Elle répond ainsi directement à notre 
deuxième question de recherche sur la contribution d’une 
gouvernance territoriale participative à une médiation plus 
équitable.

Le dispositif expérimental a été mené en partenariat entre la 
startup Cocktail culturel et le laboratoire Communication et 
Sociétés (ComSocs-4647) de l’Université Clermont Auvergne. 
L’expérimentation a impliqué trois bibliothèques situées en 
région Auvergne, sélectionnées pour la diversité de leurs 
ancrages socio-territoriaux (milieu rural, périurbain, urbain) : 
la bibliothèque universitaire de Clermont-Ferrand (milieu ur-
bain), la médiathèque de Vichy (milieu périurbain) et le centre 
de documentation INRAE de Clermont-Theix (milieu rural). 
Ces structures ont offert un terrain propice à l’analyse des 
conditions locales d’accès à l’information et à l’expérimenta-
tion de dispositifs renforçant la découvrabilité éthique.

2.2 Principes de la modélisation pour une découvrabilité 
éthique

La découvrabilité des contenus dans les bibliothèques ne 
peut être réduite à une simple optimisation algorithmique. 
Dans un contexte de transformations numériques accélérées, 
elle doit s’inscrire dans une approche éthique fondée sur 
la transparence, la diversité documentaire, l’adaptation au 
territoire et la participation des usagers. Cette réflexion est 
d’autant plus cruciale dans des environnements locaux où 
les dynamiques sociales, économiques et culturelles varient 
fortement.
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Notre modélisation repose sur cinq piliers complémentaires 
qui permettent de structurer une approche éthique de la 
découvrabilité documentaire (voir fig.1) :

    • Équilibre entre personnalisation et ouverture : garantir à la 
fois la pertinence individuelle des suggestions et l’élargisse-
ment des horizons informationnels pour éviter l’enfermement 
algorithmique.

    • Transparence algorithmique : rendre lisibles les méca-
nismes de recommandation pour les usagers, en explicitant 
les critères utilisés et en permettant un certain contrôle sur 
les paramètres de filtrage.

    • Participation des publics : impliquer les usagers, les 
professionnels et les chercheurs dans la co-construction 
des logiques de valorisation documentaire, notamment à 
travers des dispositifs participatifs (ateliers, comités, retours 
d’usage).

    • Adaptation aux spécificités territoriales : tenir compte 
des ressources locales, des dynamiques régionales et des 
besoins spécifiques des communautés desservies.

    • Veille éthique et réflexivité : intégrer une dimension 
critique et évolutive à travers des partenariats scientifiques, 
des chartes éthiques ou des comités d’évaluation, afin de 
prévenir les dérives et d’assurer la conformité aux cadres 
réglementaires (comme le RGPD).
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Modélisation pour une découvrabilité éthique

Figure 1 : vers une découvrabilité responsable ; principes et 
étapes

Cette modélisation propose un cadre adaptable à différents 
territoires, dans lequel les bibliothèques deviennent des 
actrices de la justice informationnelle. En réconciliant logique 
algorithmique et principes démocratiques, elles peuvent 
contribuer à une découvrabilité non plus guidée uniquement 
par l’efficience technique, mais par un projet collectif d’accès 
équitable au savoir.

2.3 Application contextualisée des principes de dé-
couvrabilité éthique
Trois types de bibliothèques emblématiques de la diversité 
territoriale du réseau documentaire auvergnat ont été retenus 
pour illustrer cette modélisation (voir fig. 2).

La démarche de modélisation proposée est construite à par-
tir des spécificités institutionnelles et territoriales de chaque 
structure documentaire. Elle propose des orientations 
possibles pour articuler les logiques algorithmiques aux 
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1 Identification des besoins  
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2 Analyse des dispositifs informa-
tionnels existants et leurs effets
3 Co-constructiondes interfaces et 
des critères de recommandation
4 Expérimentation et évaluation 
continue avec les parties prenantes
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principes démocratiques qui fondent la mission de ces biblio-
thèques. L’objectif est de dépasser une découvrabilité centrée 
uniquement sur l’efficience technique pour construire, au 
contraire, un projet collectif d’accès équitable au savoir. À 
ce titre, la Médiathèque Valery-Larbaud de Vichy[1], la Biblio-
thèque universitaire de Clermont Auvergne[2] et le centre 
de documentation INRAE Clermont-Theix[3] servent ici de 
terrains-types pour penser une découvrabilité éthique, partici-
pative et contextuelle, adaptée à la diversité des publics, des 
usages et des ancrages locaux.

    • La Médiathèque Valery-Larbaud de Vichy, dans cette 
perspective, pourrait développer une interface de recom-
mandation conciliant personnalisation et ouverture, par des 
suggestions croisées entre habitudes de lecture et théma-
tiques inclusives (« Auteurs oubliés », « Voix des minorités 
»). Cette approche serait complétée par une transparence 
algorithmique assurée via des fiches explicatives accessibles 
en ligne ou sur place, et un paramétrage possible des recom-
mandations par les usagers. Une dynamique participative, 
portée par des ateliers de co-création et un comité d’usagers, 
viendrait soutenir une gouvernance partagée de l’offre cultu-
relle. L’ancrage territorial se traduirait par la valorisation d’au-
teurs et d’événements locaux, tandis qu’une collaboration 
avec des chercheurs en sciences de l’information assurerait 
une veille éthique continue, notamment sur les biais algorith-
miques et la conformité aux réglementations sur les données 
personnelles.

    • Du côté de la Bibliothèque Universitaire de Clermont 
Auvergne, la modélisation proposée viserait à garantir une 
découverte équitable et contextualisée de l’information 
scientifique. Le système de recommandation serait structuré 
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autour d’un classement par pertinence académique, enrichi 
par des suggestions inter- ou transdisciplinaires permettant 
d’élargir les perspectives de recherche. La transparence des 
critères (réputation, date, discipline) serait assurée via une 
interface explicative et des formations à l’usage critique des 
outils numériques. La participation des usagers pourrait 
prendre la forme de co-création de listes de lecture avec les 
enseignants-chercheurs et de retours d’usage pris en compte 
dans l’amélioration continue des systèmes. Enfin, l’adapta-
tion au territoire et la vigilance éthique seraient assurées res-
pectivement par la valorisation des travaux régionaux et par 
un comité interdisciplinaire chargé de surveiller les pratiques 
numériques et les risques de discrimination.

    • Enfin, pour le Centre de documentation INRAE Cler-
mont-Theix, la modélisation s’inscrit dans une logique de 
circulation ciblée et éthique de l’information scientifique 
appliquée. Les recommandations seraient personnalisées en 
fonction des projets de recherche en cours, tout en intégrant 
des contenus issus de disciplines connexes comme l’écolo-
gie ou la sociologie rurale. Une transparence fonctionnelle 
serait assurée par un encart explicatif accompagnant chaque 
suggestion, précisant les critères utilisés (métadonnées, 
citations croisées, etc.). Des groupes de travail réunissant 
chercheurs et doctorants permettraient d’ajuster les critères 
de sélection et de constituer des corpus évolutifs. L’adapta-
tion aux spécificités agro-environnementales locales serait 
un pilier de cette approche, tout comme l’élaboration d’une 
charte de découvrabilité éthique co-construite avec des spé-
cialistes en éthique de la recherche
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Éléments pour une modélisation située en découvra-
bilité en bibliothèque : approche par le terrain

	

Figure 2 : Modélisations par le terrain

Conclusion et nouvelles perspectives
Cette recherche-action a permis de développer une modéli-
sation de la découvrabilité éthique fondée sur des principes 
de transparence, de participation et d’adaptation territoriale, 
tout en répondant à la nécessité d’une gouvernance parti-
cipative. En déplaçant le paradigme d’une découvrabilité 
purement technique vers un modèle ancré dans les réalités 
sociales et culturelles des territoires, nous avons démontré 
le potentiel des bibliothèques à devenir des acteurs clés de 
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la justice informationnelle. L’implication des acteurs locaux 
et la démarche de co-construction ont souligné la richesse 
des savoirs situés et des expériences quotidiennes dans 
l’élaboration de solutions inclusives. Les principes dégagés 
et leur application concrète dans des contextes variés en 
Auvergne jettent les bases d’une médiation informationnelle 
plus équitable et démocratique.

Pour prolonger ce travail et approfondir l’impact de la 
découvrabilité éthique, plusieurs pistes de recherche et de 
développement peuvent être envisagées :

    • Évaluation d’impact à long terme et mesures d’enga-
gement : Mettre en place des études longitudinales pour 
évaluer concrètement l’impact de la plateforme Cocktail 
culturel et de la modélisation sur les pratiques des usagers. 
Cela inclurait des métriques non seulement quantitatives 
(diversité des consultations, augmentation des découvertes 
«non-mainstream») mais aussi qualitatives (perception des 
usagers sur la transparence, leur sentiment d’autonomie 
informationnelle).

    • Extension de la modélisation à d’autres typologies d’insti-
tutions culturelles : Explorer la transférabilité de cette modéli-
sation à d’autres contextes, comme les musées, les archives, 
ou les salles de spectacle, afin d’adapter les principes de 
découvrabilité éthique à leurs spécificités et aux types de 
contenus qu’ils proposent.

    • Analyse approfondie des biais algorithmiques localisés 
: Conduire une analyse plus fine des biais potentiels qui 
pourraient émerger même dans des systèmes «éthiques» 
co-construits, en fonction des dynamiques spécifiques de 
chaque territoire. Cela pourrait impliquer des approches de 
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science des données combinées à des analyses sociolo-
giques des usages.
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Entre humains et machines :  
expérimenter une découvrabilité 
éthique au service d’une gouver-
nance informationnelle inclusive

20e Conférence internationale Eutic : orchestration 
des intelligences et dynamiques organisationnelles 
(Réseau de recherche international et pluridiscipli-

naire sur les enjeux et usages des TIC)

Résumé
Cet article explore la découvrabilité à l’ère numérique comme 
un enjeu éthique, social et territorial, au-delà de sa dimen-
sion technique. Il interroge l’articulation entre intelligences 
humaine et artificielle au service d’une gouvernance informa-
tionnelle inclusive, soulignant la nécessité d’encadrer les dis-
positifs sociotechniques par des principes de transparence, 
de justice et de participation. Nous défendons l’hypothèse 
que la co-construction des savoirs, intégrant les dimensions 
humaine, sociale, culturelle et algorithmique, est essentielle 
pour une découvrabilité juste. L’étude de cas du projet Cock-
tail culturel, menée via une approche mixte (observations, 
questionnaires, entretiens), illustre une architecture hybride 
de recommandation. Les résultats confirment l’importance 
de la contextualisation et le rôle irremplaçable de la média-
tion humaine pour une inclusion effective des publics. Cette 
recherche contribue à la conceptualisation de la découvrabili-
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té éthique, démontre la faisabilité d’alternatives aux logiques 
marchandes et ouvre de nouvelles pistes de recherche pour 
l’exploration des défis et opportunités d’une découvrabilité 
inclusive.

Mots-clès : découvrabilité, éthique, Gouvernance informa-
tionnelle, hybridation IA/humain,  Co-construction

Abstract
This paper explores discoverability in the digital age as an 
ethical, social, and territorial issue, beyond its technical 
dimension. It examines the articulation between human 
and algorithmic intelligences for inclusive information 
governance, emphasizing the need to frame socio-tech-
nical devices with principles of transparency, justice, and 
participation. We hypothesize that the co-construction of 
knowledge, integrating human, social, cultural, and algorith-
mic dimensions, is essential for fair discoverability. The case 
study of the Cocktail culturel project, conducted through a 
mixed-methods approach (observations, questionnaires, 
interviews), illustrates a hybrid recommendation architecture. 
Results confirm the importance of contextualization and the 
irreplaceable role of human mediation for effective public 
inclusion. This research contributes to the conceptualization 
of ethical discoverability and demonstrates the feasibility of 
alternatives to market-driven logics.

Keywords: Discoverability, Ethics, Information Governance, 
Hybrid Intelligence, Co-creation
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Introduction
L’ère numérique, caractérisée par une prolifération exponen-
tielle des informations et des contenus, a profondément 
transformé nos modes d’accès aux savoirs et nos inte-
ractions avec le monde. Cette révolution informationnelle, 
portée par l’avènement d’Internet et des technologies de 
recommandation, reconfigure les conditions d’accès à l’infor-
mation, les formes de médiation culturelle et les usages des 
plateformes numériques (Cardon, 2019 ; Dulong de Rosnay et 
Musiani, 2020 ; Striphas, 2015). Pourtant, cet accès universel 
ne saurait être pleinement compris ni exploité sans prendre 
en compte les contextes locaux dans lesquels il s’inscrit.
La découvrabilité, entendue comme la capacité d’un contenu 
à être trouvé, identifié et valorisé par les usagers, ne peut être 
réduite à un simple enjeu technique ou cognitif (Paparoni, 
2023 ; Papy, 2020). Elle est également profondément ancrée 
dans les dynamiques sociales, territoriales et culturelles 
(Caquard et Cartwright, 2014 ; McKelvey, 2022). 
Dans ce contexte, les logiques de personnalisation algorith-
mique posent de nouveaux défis : elles participent à orienter 
les choix, encadrer les parcours de navigation, et structurer 
les imaginaires informationnels (Bechmann et Nieborg, 2020 
; Helberger, 2021 ; Ricci, Rokach et Shapira, 2022). Or, cette 
influence n’est ni neutre ni universelle : elle varie selon les 
publics, les dispositifs, les territoires.
C’est dans cette perspective que nous proposons d’examiner 
la découvrabilité éthique, qui renvoie à une approche de la 
recommandation qui prend en compte les principes de trans-
parence, de justice informationnelle, de diversité culturelle 



53

et de participation des usagers (Couture, 2021 ; Gasser et 
Almeida, 2017). 
Cette étude s’inscrit dans une réflexion sur la manière dont 
les intelligences humaine et algorithmique peuvent dialoguer, 
coopérer et parfois s’opposer dans la structuration des sa-
voirs accessibles (Broussin et al., 2023 ; Floridi et al., 2018).
Nous formulons l’hypothèse selon laquelle la co-construction 
des savoirs, entendue comme un processus dialogique 
reposant sur l’interaction entre divers types d’intelligences et 
d’expertises (humaine, sociale, culturelle et algorithmique) 
constitue une condition essentielle pour penser une décou-
vrabilité plus juste (Lafontaine & Proulx, 2020 ; Levy, 2022). 
Dans cette perspective, le territoire ne constitue pas un 
simple décor, mais un espace d’ancrage des pratiques 
informationnelles, un lieu d’expérimentation collective où se 
négocient concrètement les modalités d’un accès équitable 
aux contenus (Granjon, 2021 ; Merzeau, 2017).
À partir de cette problématisation, nous posons trois ques-
tions : comment articuler intelligence humaine et logique 
algorithmique dans un cadre éthique et inclusif ? Comment 
penser une découvrabilité ancrée dans les contextes sociaux 
et territoriaux ? Quelle place accorder à l’usager dans les 
systèmes de recommandation ? 
Pour explorer ces questions, notre article s’articulera autour 
de plusieurs axes majeurs. Nous commencerons par poser 
le cadre théorique de la découvrabilité éthique, en explorant 
les tensions entre intelligences humaine et artificielle, les 
enjeux éthiques associés aux dispositifs sociotechniques, et 
les dynamiques de médiation informationnelle et territoriale. 
Nous présenterons ensuite, l’expérimentation du projet 
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Cocktail culture et son approche de découvrabilité contex-
tualisée. Les résultats ouvriront sur les enjeux éthiques de 
la recommandation et leurs implications pour les dispositifs 
numériques publics.

1. Cadre théorique et conceptualisation 
de la découvrabilité éthique
La découvrabilité éthique se comprend comme l’espace 
d’une dialectique productive entre intelligence humaine, à la 
fois critique, réflexive et située, et intelligence algorithmique 
qui esr adaptative et performative. 
Taina Bucher met en lumière la « boucle d’apprentissage » 
(Bucher, 2018, p. 42), où les comportements des usagers 
nourrissent les algorithmes et influencent leurs propres 
parcours d’exploration. Cette interaction montre que la re-
commandation n’est jamais neutre, mais co-construite dans 
une dynamique d’influence mutuelle.
Les dispositifs de recommandation posent également des 
défis éthiques majeurs, qu’il s’agisse de justice informa-
tionnelle, de transparence ou de diversité culturelle. Ces 
enjeux se déploient dans des contextes concrets d’usage, 
souvent territorialisés, où la co-construction des savoirs et 
les logiques de médiation informationnelle prennent tout leur 
sens.
Cette première partie s’organise autour de trois sous-parties 
: les tensions entre intelligences humaine et artificielle, les 
enjeux éthiques des dispositifs sociotechniques, et l’ancrage 
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territorial de la médiation et de la co-construction, comme 
fondement d’une découvrabilité éthique.
1.1 Tensions entre intelligences humaine et artificielle
Dans un contexte marqué par une transformation numérique 
rapide, la gouvernance de l’information est confrontée à 
des défis complexes, liés notamment à l’articulation entre 
l’intelligence humaine et l’intelligence artificielle (IA). Nous 
analysons ici ces tensions selon le cadre conceptuel de la 
gouvernance informationnelle inclusive, qui privilégie l’équité, 
la transparence et la participation élargie des acteurs.
Cette gouvernance inclusive s’appuie sur une conception 
élargie de la participation, qui remet en cause les pratiques 
traditionnelles de contrôle de l’information qui sont centrali-
sées et réservées aux acteurs institutionnels ou techniques, 
comme l’a analysé Michel Foucault (1977) avec son concept 
de gouvernementalité. 
Cette remise en question est également soulignée par 
José van Dijck (2014), qui montre comment les formes 
traditionnelles de gouvernance évoluent vers des logiques 
plus distribuées, reposant sur une gestion décentralisée de 
l’information.
La gouvernance informationnelle inclusive est définie comme 
un cadre normatif et opérationnel visant à garantir que les 
processus d’accès, de partage, de gestion et de régulation 
de l’information soient menés de manière équitable, trans-
parente et respectueuse des besoins des différents acteurs 
(Kooper, Maes & Roos Lindgreen, 2011). Elle repose notam-
ment sur l’intégration de valeurs éthiques dans la prise de 
décision, tout en tenant compte des dynamiques territoriales 
et des enjeux sociaux spécifiques.
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L’intelligence humaine, située, critique, dotée de mémoire 
et de sensibilité, entre de plus en plus en tension avec l’IA, 
computationnelle, adaptative et sans intention propre. 
Cette opposition structure de nombreuses applications 
numériques contemporaines, en particulier les systèmes de 
recommandation, qui modélisent les comportements des 
usagers par des algorithmes d’apprentissage. 
Taina Bucher (2018) évoque à ce titre une « programmation 
affective », où les plateformes ne se contentent pas d’antici-
per les préférences, mais façonnent également les contextes 
émotionnels de réception. Cette mise en données des désirs 
participe à une standardisation des goûts, nourrie par la 
logique des clics et la captation de l’attention, comme le 
souligne Dominique Cardon (2015).
Au-delà de la simple opposition entre intelligences humaine 
et artificielle, il s’agit aujourd’hui d’envisager des dynamiques 
d’hybridation, où les capacités critiques, émotionnelles et 
contextuelles de l’humain interagissent avec les puissances 
de calcul et de modélisation des algorithmes. 
Dans cette perspective, la collaboration entre intelligences 
devient un levier stratégique : non pas pour déléguer des 
décisions complexes à des machines supposément neutres, 
mais pour construire des systèmes de recommandation et 
de médiation qui respectent les valeurs humaines, s’adaptent 
aux contextes locaux et encouragent la participation active 
des usagers. 
Luciano Floridi, Josh Cowls, Mariarosaria Beltrametti, Raja 
Chatila, Patrice Chazerand, Virginia Dignum et Effy Vayena 
proposent d’ailleurs un cadre éthique fondé sur cette articu-
lation, insistant sur la nécessité d’outils de gouvernance par-
tagés pour encadrer les interactions entre agents humains 



57

et non humains (Floridi et al.,2018). L’hybridation ne signifie 
donc pas dilution des responsabilités, mais co-construction 
de règles, de critères et d’usages qui reconnaissent la com-
plémentarité entre intelligences
Dans un tel environnement, la découvrabilité de l’information 
peut dériver vers une logique de confort algorithmique, où la 
diversité des contenus est reléguée au profit de la prédicti-
bilité. Une gouvernance informationnelle inclusive suppose 
alors de redonner une place active à l’utilisateur, non plus 
seulement comme cible ou consommateur, mais comme 
intelligence critique, capable de participer à l’interprétation et 
à la redéfinition des contenus proposés.
Par ailleurs, sur les territoires, les modalités d’accès, de 
circulation et de régulation de l’information sont de plus 
en plus prises en charge par des dispositifs automatisés 
intégrant l’IA : Julien Lobet et Pierre Mounier (2020) montrent 
comment ces technologies transforment en profondeur les 
pratiques informationnelles locales, modifiant les équilibres 
entre acteurs publics, citoyens et plateformes. Ces mutations 
introduisent de nouveaux défis en matière de transparence 
algorithmique, de souveraineté numérique et de participation 
citoyenne (Milan, 2019 ; Poell, 2021).
Enfin, les politiques de données, définies comme des straté-
gies institutionnelles encadrant la collecte, l’exploitation et la 
régulation des données, contribuent à transformer les modes 
de gouvernance. Sylvie Béjean et Claire Marbot (2022) 
soulignent que ces politiques redéfinissent les conditions 
d’accès à l’information et suscitent de nouveaux rapports de 
pouvoir entre institutions, opérateurs techniques et usagers.
Ces tensions entre intelligences humaine et artificielle 
reflètent ainsi les enjeux contemporains d’une gouvernance 
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informationnelle soucieuse d’équité, de pluralisme et de 
justice cognitive.
1.2 Enjeux éthiques des dispositifs sociotechniques
La réflexion sur la gouvernance informationnelle ne peut se 
limiter à l’analyse des tensions entre intelligences humaine 
et artificielle. Il est essentiel d’interroger également les 
enjeux éthiques liés aux dispositifs sociotechniques qui 
régissent les systèmes de recommandation et influencent la 
découvrabilité. Ces dispositifs ne sont pas de simples outils 
neutres, mais des architectures complexes qui structurent 
l’accès à l’information, les rapports de pouvoir, ainsi que les 
modalités d’inclusion et d’exclusion dans les environnements 
numériques.
Les travaux de Luciano Floridi et ses collègues (2018), dans 
le cadre du projet AI4People1, fournissent un cadre normatif 
fondamental qui repose sur quatre piliers éthiques : la bien-
faisance, la non-malfaisance, l’autonomie et la justice. 
Appliqués aux systèmes de recommandation, ces principes 
soulignent la nécessité de concevoir des systèmes favorisant 
la diversité des points de vue, assurant la transparence 
algorithmique et offrant aux utilisateurs une véritable marge 
de manœuvre dans leur navigation. Comme ils le soulignent, 
il s’agit de « garantir que l’intelligence artificielle soutient une 
société juste et inclusive, où les utilisateurs peuvent exercer 
leur autonomie » (Floridi et al., 2018, p. 693).
Dans cette même logique, Ricci, Rokach et Shapira (2022) 
plaident pour le développement d’une nouvelle génération de 
systèmes de recommandation, qualifiés de systèmes de re-
commandation pour le bien commun2. Ces systèmes doivent 
concilier efficacité et pluralité, en s’appuyant sur une logique 
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d’inclusivité informationnelle3 qui dépasse la simple caté-
gorisation des profils d’utilisateurs pour les engager dans 
un parcours exploratoire, dynamique et personnalisé. Cette 
conception participe d’une vision éthique où la technologie 
n’est plus un simple prescripteur, mais un facilitateur actif de 
la diversité cognitive et culturelle.
Cette approche rejoint les travaux de Nina Helberger, qui in-
siste sur la responsabilité des plateformes dans la préserva-
tion du pluralisme démocratique à travers des mécanismes 
algorithmiques transparents et ouverts. Elle affirme que « la 
gouvernance algorithmique doit impérativement intégrer des 
critères démocratiques pour éviter que les recommandations 
ne réduisent la diversité informationnelle à un simple confor-
misme » (Helberger, 2021, p. 1045).
À l’opposé, la critique de Frank Pasquale (2015) sur la société 
des « boîtes noires reste une référence majeure. Il alerte sur 
le pouvoir excessif des algorithmes invisibles, qui « agissent 
en arbitres non transparents, empêchant toute contestation 
ou compréhension de leurs décisions » (Pasquale, 2015, p. 
21). Cette opacité algorithmique soulève des questions cru-
ciales concernant la justice informationnelle et la possibilité 
pour les utilisateurs de conserver un contrôle effectif sur 
leurs interactions numériques.
Ainsi, des recherches récentes confirment cette vigilance. 
Virginia Dignum (2023) met en avant le concept d’intelligence 
artificielle responsable4, où la transparence, la responsabilité 
et l’inclusion doivent être intégrées dès la conception des 
systèmes pour éviter les biais discriminatoires et les effets 
d’exclusion sociale (Dignum, 2023, p. 58). 
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De même, Andreas Bechmann et David Nieborg (2020) 
analysent comment les plateformes exploitent la captation 
de l’attention pour transformer les utilisateurs en « marchan-
dises (commodities) », dénonçant « la commercialisation de 
l’attention des utilisateurs qui conduit à une marchandisation 
extensive de leurs comportements et données personnelles, 
avec des effets pervers sur leur autonomie et la diversité 
informationnelle » (Bechmann et Nieborg, 2020, p. 1170).
Enfin, les questions éthiques ne peuvent être dissociées 
des transformations sociétales plus larges. Marie Granjon 
(2021) souligne que « les dispositifs numériques doivent être 
pensés comme des espaces de médiation complexes, où 
s’entremêlent pouvoir, résistance et innovation » (Granjon, 
2021, p. 77). Ce cadre souligne la nécessité d’une gouver-
nance éthique qui intègre les enjeux sociaux et culturels, 
tout en valorisant la participation des utilisateurs dans une 
démarche critique et réflexive.
Ainsi, la découvrabilité éthique s’inscrit dans une dynamique 
qui dépasse la technique, exigeant une reconfiguration pro-
fonde des rapports entre concepteurs, utilisateurs et parties 
impactées, pour promouvoir un accès équitable, transparent 
et démocratique à l’information.
1.3 Co-construction des savoirs et ancrage territorial
Il est essentiel de replacer la découvrabilité dans des dy-
namiques sociales, culturelles et territoriales concrètes, en 
interrogeant le rôle de la co-construction des savoirs et de 
l’ancrage territorial. 
Lamia Badra et Eric Dacheux (2024) définissent la 
co-construction des savoirs comme un processus dialogique 
et collectif impliquant chercheurs, citoyens, acteurs publics 
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et associatifs. Le territoire y apparaît non comme un simple 
cadre, mais comme un espace d’interactions, de négocia-
tions et de médiations qui structurent la circulation et la 
pertinence des savoirs partagés.
Cette approche rejoint celle de Vaillancourt (2019), qui dé-
fend une écologie des savoirs attentive aux dimensions so-
ciales, expérientielles et culturelles de l’apprentissage collec-
tif. De même, la notion de pluralisme épistémique insiste sur 
la reconnaissance des différentes formes de connaissances 
et perspectives, nécessaires pour enrichir la construction 
collective des savoirs dans une gouvernance information-
nelle juste et inclusive (Miller, 2021 ; Longino, 2022). Cette 
diversité des savoirs, bien qu’essentielle, complexifie le 
processus d’hybridation des intelligences humaines, rendant 
la co-construction et l’intelligence collective plus difficiles à 
orchestrer, notamment du fait des tensions entre différentes 
logiques, langages et valeurs (Fischer et al., 2023 ; Jasanoff, 
2021).
Ainsi, la découvrabilité éthique s’appuie sur une exigence 
triple : la reconnaissance des intelligences multiples, la 
conception responsable des dispositifs et l’ancrage dans 
des dynamiques de co-construction territorialisées. Cette 
dernière dimension est fondamentale pour répondre aux 
enjeux de justice cognitive, de pluralisme épistémique et de 
pertinence contextuelle des savoirs partagés.
Dans cette première partie de l’article, nous avons posé les 
fondations conceptuelles d’une gouvernance information-
nelle qui articule les enjeux technologiques et sociaux des 
dispositifs de recommandation, les exigences éthiques pour 
une intelligence artificielle transparente et inclusive, ainsi que 



62

l’importance d’un ancrage territorial et d’une co-construction 
des savoirs pluraliste.
Comment co-construire de manière éthique, transparente et 
inclusive en articulant intelligence humaine et intelligence 
collective ? C’est l’objectif de la deuxième partie de cet 
article.

2. Mise en œuvre d’une découvrabilité 
éthique : étude de cas du projet Cocktail 
Culturel
Dans cette partie, nous mobilisons une enquête de terrain 
menée dans le cadre du projet Cocktail culturel, conçu 
comme une alternative aux dispositifs classiques de recom-
mandation numérique. 
 L’étude repose sur une combinaison de méthodes quanti-
tatives et qualitatives, croisées à une observation fine des 
usages et des tensions rencontrées sur le terrain. Cette 
approche permet d’analyser les conditions concrètes d’une 
découvrabilité éthique, contextualisée et inclusive, que nous 
détaillerons à travers l’analyse et la discussion des princi-
paux résultats de l’enquête.
2.1. Présentation du projet Cocktail culturel
Le projet Cocktail culturel5 a été conçu dans un contexte de 
saturation informationnelle où les algorithmes de recomman-
dation, dominés par des logiques commerciales, orientent 
fortement les parcours de consommation culturelle. Il répond 
à une volonté de proposer une alternative éthique, inclusive 
et contextualisée en s’appuyant sur les missions fondamen-
tales des bibliothèques publiques.
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Le service de recommandation développé dans ce cadre 
fonctionne sur YouTube, mais se distingue des plateformes 
traditionnelles en écartant les logiques marchandes qui 
fondent les suggestions automatisées classiques. Le dispo-
sitif s’appuie sur une recommandation contextuelle, fondée 
sur les centres d’intérêt exprimés localement, les besoins 
des publics et une approche éthique de la valorisation des 
contenus. 
Plus largement, le projet se donne pour objectif de créer un 
lien direct entre les usagers et les ressources culturelles dis-
ponibles localement, en s’appuyant sur les contenus numé-
riques produits ou promus par les établissements culturels 
partenaires (médiathèques, musées, structures associatives, 
etc.). 
Il vise également à renforcer la médiation humaine autour 
des contenus, en réintégrant des logiques éditoriales et rela-
tionnelles là où les plateformes commerciales automatisent 
les parcours.
L’interface et les recommandations sont ainsi construites à 
partir des territoires et des réalités sociales dans lesquels 
elles s’inscrivent, en mobilisant des bibliothécaires, des pro-
fessionnels de la culture et des citoyens.
Cocktail culturel s’inscrit dans une logique de co-construc-
tion, où les critères de recommandation sont pensés collec-
tivement, à partir de valeurs partagées telles que la diversité, 
la proximité, l’accessibilité et l’intérêt général.
Ce projet illustre ainsi une forme d’ingénierie sociale et cultu-
relle, qui cherche à renouveler les usages numériques publics 
en mettant la technologie au service des missions de service 
public, et non l’inverse.
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Le moteur utilise actuellement un algorithme de scoring 
combiné à une IA entraînée sur le catalogue Amazon, afin 
d’identifier de manière efficace les titres, auteurs, et autres 
métadonnées pertinentes dans les descriptions de vidéos. 
Des développements sont envisagés, incluant notamment :
    • l’exploitation de la transcription automatique des vidéos 
pour affiner la génération de métadonnées ;
    • l’entraînement d’une IA sur le corpus Wikipédia afin 
d’améliorer l’identification des sujets et du contexte ;
    • des mécanismes de dédoublonnage et de pondération 
différenciée selon la nature des sources (résumé, crédits, lien 
commercial, etc.) ;
    • La création de connecteurs interopérables pour d’autres 
formats que l’Unimarc actuellement utilisé ;
    • la valorisation des nouveautés locales (événements, 
expositions, spectacles) au sein de la bibliothèque ;
    • et enfin, la mise en place d’un système de cache et de 
prétraitement pour optimiser les coûts de fonctionnement.
2.2. Description de la méthode d’enquête et analyse des 
résultats
Le projet Cocktail Culturel a été minutieusement étudié à 
travers une approche mixte, afin de décrypter en profondeur 
les dynamiques à l’œuvre dans sa conception, son utilisation 
et sa perception. Cette démarche s’est articulée autour de 
méthodes d’enquête variées et d’une analyse rigoureuse des 
résultats, permettant une compréhension holistique de ce 
dispositif innovant. Cette section décrira les méthodes d’en-
quête employées, analysera les principaux résultats obtenus, 
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et proposera une discussion approfondie des implications de 
ces découvertes.
2.2.1 Description des méthodes d’enquête 
L’étude du dispositif Cocktail Culturel a été menée en 
s’appuyant sur une combinaison stratégique de méthodes 
qualitatives et quantitatives, permettant de corroborer les 
données et d’obtenir une vision complète.

Observations de terrain
Les observations de terrain ont été conduites de manière 
continue tout au long des phases de validation du dispositif, 
depuis la conception de l’interface initiale jusqu’aux tests 
d’acceptabilité auprès de publics spécifiques.
Ces observations ont été menées dans des lieux de sociabi-
lité ordinaires (parcs, bibliothèques, transports en commun). 
Ce type de test, qui implique de soumettre rapidement 
des prototypes à des utilisateurs dans leur environnement 
naturel, a permis d’évaluer le dispositif dans des conditions 
réelles d’utilisation et de recueillir des retours qualitatifs 
immédiats. 
Par ailleurs, des méthodes de participation observante ont 
été employées lors des tests auprès des publics éloignés 
(par exemple, en usine), où nous nous sommes immergés 
dans leur environnement quotidien pour saisir les contraintes 
réelles de leurs modes de vie et obtenir des données plus 
authentiques.
Questionnaires
Les questionnaires ont été utilisés pour recueillir des 
données structurées sur les perceptions et les attentes 
des utilisateurs. Ils ont pu être administrés lors des phases 
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d’évaluation exploratoire, potentiellement après les sessions 
de test ou lors des ateliers. Leur utilisation a visé à quantifier 
certains aspects des usages et des préférences, en offrant 
une vision plus large que les entretiens individuels ou les 
observations.
Entretiens semi-directifs
Ces entretiens semi-directifs ont été menés à la fois avec les 
professionnels du projet (développeurs, concepteurs, experts 
en documentation) pour comprendre les logiques de concep-
tion et les défis techniques, et avec les usagers du dispositif. 
Ce groupe d’usagers était diversifié, incluant des étudiants 
de la bibliothèque universitaire de Saint-Étienne, des parti-
cipants aux tests en situation réelle (guerrilla testing), des 
professionnels du spectacle, des personnes âgées, et des 
nouveaux arrivants en France.
Ces entretiens se sont déroulés tout au long des différentes 
phases de validation du projet. Par exemple, des retours 
d’expériences ont été recueillis auprès des professionnels de 
la documentation lors du congrès de l’Association des Biblio-
thécaires de France (ABF) en juin 2025, et des discussions 
ont eu lieu avec les publics testés après leurs interactions 
avec les prototypes. 
Le format semi-directif de ces entretiens, combinant des 
thèmes préétablis avec une flexibilité pour explorer de 
nouvelles pistes, a permis d’obtenir des informations riches 
et contextuelles sur les perceptions, les attentes et les obsta-
cles rencontrés par les différents acteurs.
2.2.2 Analyse des principaux résultats
L’analyse de ces résultats a permis de dégager des pers-
pectives fondamentales sur les conditions concrètes d’une 
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découvrabilité éthique, contextualisée et inclusive, objectifs 
centraux du projet Cocktail Culturel qui vise à garantir la 
pertinence et le pluralisme des recommandations.
Ces résultats éclairent directement la question de la 
co-construction éthique, transparente et inclusive en articu-
lant intelligence humaine et collective.
Le premier ensemble de résultats met en évidence l’archi-
tecture hybride du dispositif. Celle-ci a été développée en 
réponse aux lacunes des algorithmes actuels, comme celui 
de YouTube. Elle associe une technologie d’intelligence arti-
ficielle de type NER (Named Entity Recognition), qui identifie 
des informations clés comme les personnes ou les lieux 
dans un texte, à un scoring algorithmique déterministe. Ce 
dernier est un système de classement des recommandations 
basé sur des règles fixes et transparentes, garantissant ainsi 
leur prévisibilité et leur traçabilité.
Cette approche s’affranchit des biais liés à l’historique de 
navigation de l’utilisateur et de la simple captation de l’atten-
tion. Elle privilégie plutôt une proposition de contenus fiables 
et diversifiés, en se basant uniquement sur les caractéris-
tiques du contenu visionné et la localisation géographique, 
incarnant ainsi une forme d’intelligence collective intégrée 
dès la conception.
Le second volet des résultats révèle l’importance cruciale de 
la contextualisation dans l’usage. L’intérêt marqué des usa-
gers pour la recommandation de contenus culturels directe-
ment liés à la vidéo visionnée confirme que l’utilité perçue du 
système est maximisée lorsque l’offre culturelle est intégrée 
de manière fluide à l’expérience numérique existante.
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Les retours des professionnels et des publics spécifiques, 
bien que variés, convergent vers la valorisation d’une intégra-
tion discrète et intuitive, évitant les ruptures d’usage. C’est 
en plaçant la culture là où les usagers se trouvent déjà que la 
découvrabilité devient concrète et efficace, démontrant com-
ment l’intelligence humaine se manifeste par la demande 
d’une contextualisation fine et adaptée, transformant l’outil 
en un prolongement naturel des habitudes.
Enfin, les résultats soulignent les conditions d’une découvra-
bilité inclusive : si la légitimité des contenus recommandés 
est reconnue, leur acceptabilité dépend fortement de leur 
accessibilité directe dans les interfaces familières aux 
publics éloignés. Cela valide la stratégie d’exploiter le biais 
cognitif de simple exposition (Van der Velden, et Hendriks, 
2022).
 Par ailleurs, l’intérêt des personnes âgées pour des ateliers 
de médiation numérique et le potentiel identifié par les 
nouveaux arrivants pour l’apprentissage linguistique via la 
recommandation, démontrent que l’inclusion ne passe pas 
uniquement par la technologie. Elle nécessite aussi un ac-
compagnement humain adapté et des fonctionnalités répon-
dant à des besoins spécifiques. Cette approche confirme que 
la co-construction effective des savoirs pluralistes s’opère 
par l’articulation entre les capacités techniques du dispositif 
et une intelligence humaine sensible aux contextes et aux 
besoins spécifiques de chaque groupe, favorisant ainsi une 
véritable intelligence collective.

Discussion : 
L’étude a révélé un ensemble de pratiques et d’ajustements 
essentiels, soulignant les défis éthiques et sociaux inhérents 
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à la mise en œuvre d’une recommandation alternative. 
Le cadre d’analyse a mis en lumière la manière dont les 
acteurs s’approprient le dispositif, négocient ses usages et 
participent à sa co-construction, le tout dans des contextes 
marqués par des disparités d’accès à l’information, de com-
pétences numériques et de représentations culturelles.
L’approche qualitative adoptée s’est avérée particulièrement 
pertinente pour observer ces dynamiques à l’échelle mi-
cro-sociale, tout en les recontextualisant au sein de logiques 
institutionnelles et territoriales plus larges. Elle a permis de 
saisir la complexité des interactions entre les dispositifs 
techniques, les valeurs portées par les acteurs publics et les 
attentes des utilisateurs. Un résultat majeur est l’importance 
cruciale de la médiation humaine dans l’appropriation du dis-
positif, soulignant la nécessité d’une formation continue des 
professionnels pour accompagner efficacement les usagers 
dans leurs pratiques numériques.
Ce processus d’évaluation a également mis en évidence 
certaines limites : l’impératif d’adapter les contenus recom-
mandés aux spécificités locales, les décalages entre les 
intentions des concepteurs et les usages réels, ainsi que les 
difficultés à mesurer les effets à long terme sur les parcours 
culturels des usagers. Néanmoins, l’ensemble de ces en-
seignements constitue une base essentielle pour affiner la 
réflexion et l’amélioration continue des dispositifs de recom-
mandation éthique dans les contextes publics. L’approche 
hybride IA/algorithme déterministe de Cocktail Culturel 
peut ainsi servir de modèle pour concevoir des systèmes de 
recommandation plus éthiques et inclusifs. L’intégration du 
dispositif dans des écosystèmes numériques existants favo-
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rise un accès diversifié à la culture, en tirant parti des usages 
établis pour une diffusion plus large et équitable.

Conclusion 
Cet article a exploré la complexité de la découvrabilité à l’ère 
numérique, la redéfinissant non pas comme un simple défi 
technique, mais comme un enjeu fondamentalement éthique, 
social et territorial. En posant la question de l’articulation 
entre intelligences humaine et algorithmique au service d’une 
gouvernance informationnelle inclusive, nous avons mis 
en lumière les tensions inhérentes à cette hybridation et la 
nécessité impérieuse d’encadrer les dispositifs sociotech-
niques par des principes de transparence, de justice et de 
participation.
Notre cadre théorique a déconstruit l’opposition binaire entre 
intelligence humaine et artificielle, plaidant pour une dyna-
mique d’hybridation où la critique, l’émotion et le contexte 
humain interagissent avec la puissance de calcul des 
algorithmes. Cette approche s’inscrit dans une gouvernance 
informationnelle inclusive, qui vise à redonner à l’utilisateur 
une place active, celle d’une intelligence critique capable de 
co-construire le savoir.
 Nous avons souligné les défis éthiques majeurs des 
systèmes de recommandation, de la bienfaisance à la 
non-malfaisance, en passant par l’autonomie et la justice, 
et insisté sur l’importance cruciale de l’ancrage territorial et 
de la co-construction des savoirs pour une découvrabilité 
pertinente et pluraliste.
L’expérimentation du projet Cocktail culturel a offert un ter-
rain d’analyse riche pour concrétiser ces réflexions. Ce projet 
démontre une voie alternative aux logiques marchandes do-
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minantes. Il privilégie la fiabilité, la diversité et la contextua-
lisation des contenus culturels, ancrant la recommandation 
dans les réalités locales et les besoins des usagers.
 Les résultats de notre enquête de terrain ont confirmé l’utilité 
perçue d’une contextualisation fine, la légitimité des conte-
nus recommandés et, surtout, le rôle irremplaçable de la mé-
diation humaine pour une inclusion effective des publics éloi-
gnés. Nous avons vu que la pertinence de Cocktail culturel 
réside dans sa capacité à fusionner l’efficacité technologique 
avec une sensibilité humaine aux contextes et aux besoins 
spécifiques, transformant ainsi la découvrabilité en un levier 
d’émancipation plutôt qu’un facteur de conformisme.
En résumé, cette étude apporte plusieurs contributions signi-
ficatives :
    • Premièrement, elle propose une conceptualisation opéra-
tionnelle de la «découvrabilité éthique», en la rattachant ex-
plicitement à des principes de gouvernance informationnelle 
inclusive. 
    • Deuxièmement, elle démontre, à travers le cas concret de 
Cocktail culturel, la faisabilité et la pertinence d’une approche 
hybride de la recommandation, où l’IA est mise au service 
de valeurs éthiques et non de la seule optimisation commer-
ciale. 
    • Troisièmement, elle réaffirme le rôle central de la média-
tion humaine et de l’ancrage territorial dans la réussite des 
dispositifs numériques publics, soulignant que la technologie 
seule ne saurait garantir l’inclusion.
Perspectives de recherche
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Bien que cette recherche ait mis en lumière des avancées 
significatives, elle a également révélé des défis persistants, 
notamment :
    • l’adaptation continue des contenus aux spécificités 
locales, 
    • la nécessité de mesurer les effets à long terme sur les 
parcours culturels des usagers, 
    • et les décalages potentiels entre les intentions des 
concepteurs et les usages réels des dispositifs. 
Ces observations ouvrent de nombreuses pistes pour de 
futures recherches. En effet, il serait pertinent d’approfondir 
l’étude des mécanismes de co-construction des critères de 
recommandation, en explorant des modèles de participation 
citoyenne plus poussés dans la conception des algorithmes. 
L’analyse comparative de dispositifs similaires dans d’autres 
contextes territoriaux permettrait de généraliser ou d’affiner 
les enseignements tirés de Cocktail culturel.
Par ailleurs, l’évolution des technologies d’IA, notamment 
l’intégration de modèles de langage plus sophistiqués, 
soulève de nouvelles questions sur la manière dont ces outils 
peuvent être mis au service d’une découvrabilité éthique sans 
renforcer les biais existants. La recherche devrait également 
se pencher sur l’impact des politiques de données et des 
régulations émergentes (comme le Digital Services Act) sur 
la découvrabilité, en examinant comment elles peuvent favo-
riser ou entraver l’émergence de dispositifs plus inclusifs.
Enfin, une réflexion plus large sur les modèles économiques 
des plateformes publiques de recommandation est néces-
saire pour assurer leur pérennité et leur indépendance face 
aux logiques marchandes. Il s’agit de penser des écosys-
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tèmes numériques qui ne se contentent pas de proposer des 
contenus, mais qui cultivent activement la diversité cognitive, 
l’esprit critique et l’autonomie des usagers.
En définitive, la quête d’une découvrabilité éthique n’est pas 
une destination, mais un cheminement continu, exigeant une 
vigilance constante, une adaptation permanente et une colla-
boration fructueuse entre humains et machines. C’est à cette 
condition que l’ère numérique pourra véritablement servir une 
gouvernance informationnelle qui soit, par essence, juste, 
transparente et profondément inclusive.
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Résumé
L’intégration de l’IA dans la culture promet un accès per-
sonnalisé mais soulève des défis éthiques majeurs pour les 
métiers du secteur. Cet article explore comment l’IA trans-
forme la découvrabilité culturelle, avec des risques de biais et 
d’homogénéisation impactant les professionnels. À travers le 
projet «Cocktail Culturel» et sa solution de recommandation 
éthique, nous analysons les perceptions des usagers et 
des acteurs culturels. Les résultats soulignent l’importance 
d’une conception algorithmique transparente, inclusive et 
du rôle renforcé des médiateurs humains. L’article propose 
des pistes pour une IA éthique au service de la pluralité et de 
la démocratie d’accès, redéfinissant les compétences des 
métiers culturels.Mots-clés : Découvrabilité, intelligence arti-
ficielle, diversité culturelle, éthique algorithmique, médiation 
humaine, métiers de la culture, arts.
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Mots clés : découvrabilité, intelligence artificielle, diversité 
culturelle, éthique algorithmique, médiation humaine, profes-
sions culturelles

Abstract
AI integration in culture promises personalized access but 
poses significant ethical challenges for cultural professions. 
This article explores how AI reshapes cultural discoverability, 
with risks of bias and homogenization impacting professio-
nals. Through the «Cocktail Culturel» project and its ethical 
recommendation solution, we analyze perceptions of users 
and cultural stakeholders. Results highlight the importance 
of transparent, inclusive algorithmic design and the enhanced 
role of human mediation. The article proposes pathways for 
ethical AI serving plurality and democratic access, redefining 
cultural professions’ skills..
Keywords: Discoverability, artificial intelligence, cultural 
diversity, algorithmic ethics, Human Mediation, cultural pro-
fessions

Introduction
L’intégration de l’intelligence artificielle (IA) dans nos so-
ciétés transforme en profondeur de nombreux secteurs, y 
compris les sphères culturelle, artistique et documentaire, 
redéfinissant ainsi les métiers qui y opèrent. De la création à 
la conservation, en passant par la médiation et la diffusion, 
l’IA redéfinit les pratiques établies et force les professionnels 
de la culture et des arts à repenser leurs rôles et leurs com-
pétences. Mais c’est sans doute dans le champ de la décou-
vrabilité des contenus que son influence se révèle la plus 
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structurante, posant directement la question des promesses 
d’accès et des défis éthiques de la recommandation.
La découvrabilité, entendue comme « l’ensemble des 
dispositifs, techniques et logiques permettant aux publics 
de repérer, d’identifier et d’accéder aux œuvres au sein d’un 
environnement numérique surabondant » (Schira, Galibert 
et Gallezot, 2020, p. 88), constitue un enjeu central pour 
la circulation équitable des œuvres et des savoirs. L’IA, en 
promettant une personnalisation accrue de l’accès aux 
contenus, offre des perspectives nouvelles pour l’accès à la 
culture (Lessig, 2000). 
Les algorithmes de recommandation sont désormais en me-
sure de filtrer, trier et proposer des œuvres en fonction des 
préférences ou comportements des usagers, rendant pos-
sible un accès potentiellement plus pertinent et contextuali-
sé. Ces outils peuvent, en théorie, aider les professionnels du 
secteur culturel à mieux atteindre leurs publics et à valoriser 
des fonds parfois méconnus.
Toutefois, cette promesse est à double tranchant. Les 
logiques algorithmiques peuvent aussi renforcer des biais 
existants, limiter l’exposition à la diversité des expressions 
culturelles, et conduire à une homogénéisation de l’offre 
(Crawford et Schultz, 2014 ; O’Neil, 2016). En effet, les 
systèmes d’IA s’appuient sur des données d’usage ou de 
consommation passées, souvent issues de sources domi-
nantes. 
Cette dynamique risque de reproduire, voire d’amplifier, 
les hiérarchies culturelles existantes, au détriment des 
productions alternatives ou minoritaires. Ainsi, les logiques 
de découvrabilité algorithmiques peuvent contribuer à 
l’invisibilisation de certaines œuvres et à la constitution de « 
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bulles culturelles », réduisant la pluralité de l’offre accessible 
(UNESCO, 2021, p. 78 ; BnF, 2021, p. 14). Ces défis impactent 
directement les missions des médiateurs culturels et des 
professionnels des arts, qui s’efforcent de promouvoir une 
offre diversifiée.
Face à cette tension entre promesses d’accès élargi et 
défis éthiques, cet article interroge les conditions d’une 
découvrabilité culturelle juste et pluraliste à l’ère de l’IA.  Plus 
spécifiquement, nous nous demanderons : 
    • Comment concevoir des systèmes algorithmiques 
qui respectent et valorisent la diversité culturelle et qui 
soutiennent les métiers de la culture dans leur mission de 
démocratisation de l’accès ? 
    • Quel équilibre instaurer entre automatisation algorith-
mique et médiation humaine pour les professionnels des arts 
et du patrimoine ? 
    • Quelles stratégies adopter pour renforcer la transparence 
des dispositifs et la confiance des usagers et des acteurs 
culturels ?
    • Enfin, comment pérenniser une IA culturelle au service 
d’une démocratie de l’accès à la culture et accompagner 
l’évolution des compétences des métiers culturels ?
Pour répondre à ces enjeux éthiques majeurs, il est essentiel 
d’adopter des démarches intégrées dès la conception des 
systèmes d’intelligence artificielle, privilégiant la transpa-
rence, la diversité et la responsabilité, une approche couram-
ment désignée sous le terme d’« ethics by design ». 
Ces principes, ancrés dans les notions de découvrabilité, 
d’éthique algorithmique et de diversité culturelle que nous 
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explorerons, guideront le projet expérimental présenté dans 
la section suivante, qui illustre la mise en œuvre concrète de 
ces principes en lien avec les métiers du secteur.

1. Cadre conceptuel : découvrabilité, 
éthique algorithmique et diversité  
culturelle
Cette section développe le socle théorique nécessaire pour 
comprendre les promesses et les défis de l’IA en matière de 
découvrabilité, particulièrement dans le contexte des métiers 
culturels. Nous revisiterons d’abord la notion de découvra-
bilité dans ses dimensions générales et culturelles, avant 
d’explorer les questions éthiques liées à l’algorithmique et 
enfin d’aborder les défis posés par la diversité culturelle dans 
les systèmes de recommandation. 
Ces trois axes conceptuels formeront le socle théorique 
indispensable pour comprendre les promesses et les défis de 
l’IA en matière de découvrabilité, et pour justifier l’approche 
expérimentale adoptée.
La notion de découvrabilité a suscité un intérêt croissant 
dans les travaux portant sur les environnements numériques, 
les industries culturelles et les systèmes de recomman-
dation. Elle désigne l’ensemble des processus, techniques 
et dispositifs qui permettent à un contenu d’être repéré, 
accessible et identifiable dans un univers informationnel 
surchargé. 
Cette notion s’est imposée comme une réponse à la pro-
fusion des contenus disponibles en ligne, nécessitant des 
mécanismes de tri, de sélection et de recommandation. Pour 
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les professionnels des métiers culturels, la découvrabilité est 
intrinsèquement liée à leur capacité à faire exister et valoriser 
leurs productions.
Selon Nick Seaver, la découvrabilité est le produit d’une « ar-
chitecture de visibilité » (Seaver, 2017, p. 5), façonnée par des 
choix techniques, économiques et politiques, qui influencent 
ce à quoi les utilisateurs accèdent, souvent sans en avoir 
conscience. 
Dans sa déclinaison culturelle, la découvrabilité ne se limite 
pas à une visibilité quantitative, mais engage des enjeux de 
pluralisme, de représentation et de diversité : elle désigne « 
un acte d’agencement » (McKelvey et Hunt, 2019, p. 8) qui 
structure les possibilités de rencontre entre les publics et 
les œuvres, en fonction des logiques de plateformes, d’algo-
rithmes et de médiation. 
Dès lors, la découvrabilité culturelle interroge les conditions 
d’accès à l’offre. Elle questionne aussi la manière dont les 
systèmes de recommandation influencent sa hiérarchisation, 
sa visibilité, différenciée ou nulle. Cette invisibilisation 
conduit à l’exclusion ou à la relégation de certains contenus, 
ce qui limite leur accès pour les publics et restreint la plu-
ralité culturelle. Ceci a un impact direct sur la pérennité et 
la reconnaissance des métiers cuturels qui produisent ces 
contenus.

1.1 La découvrabilité à l’épreuve des plateformes : 
visibilité et enjeux culturels pour les métiers
Dans un contexte marqué par la surabondance des contenus, 
la découvrabilité apparaît comme un enjeu stratégique, tant 
pour les producteurs culturels que pour les plateformes 
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numériques qui assurent leur diffusion (Napoli, 2011, Capello 
et Le Guern2020, Popović, 2021). 
Des recherches récentes montrent que cette notion prend 
une acuité particulière à l’ère des plateformes, qui organisent 
la visibilité selon des logiques algorithmiques et commer-
ciales. Elle se concrétise à travers des dispositifs tels que les 
algorithmes de recommandation, les métadonnées, le design 
des interfaces et les partenariats éditoriaux, qui orientent 
activement la visibilité des œuvres et façonnent l’expérience 
des publics (McKelvey et Hunt, 2019). 
Pour les différents métiers de la chaîne culturelle (artistes, 
éditeurs, producteurs, distributeurs, médiateurs), comprendre 
et naviguer ces dynamiques est devenu crucial.
Taina Bucher (2018, p. 29) rappelle que les algorithmes de 
recommandation ne sont pas neutres. Ils encodent des pré-
férences, filtrent les contenus et peuvent reproduire des biais 
systémiques dans l’accès à l’information culturelle. 
En ce sens, les plateformes numériques telles que Spotify, 
Netflix ou encore les bibliothèques numériques comme 
Gallica ou Europeana illustrent concrètement comment les 
mécanismes de recommandation automatisée influencent la 
consommation culturelle. Ces dispositifs sélectionnent les 
contenus mis en avant, configurent les parcours d’accès et 
hiérarchisent l’offre. 
Cette dynamique facilite la navigation dans des catalo-
gues vastes et complexes, mais soulève des questions 
essentielles de pluralisme, de représentation et de justice 
culturelle, affectant directement la valorisation du travail des 
professionnels de la culture.
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À cet égard, comme le rappellent Raboy et Shtern (2010, p. 
112), dans un espace médiatique façonné par des logiques 
de marché, la diversité culturelle ne peut être réduite à une 
simple variété de choix. Elle suppose des conditions struc-
turelles garantissant que des voix minoritaires, des œuvres 
issues de communautés marginalisées ou des productions 
indépendantes puissent véritablement émerger. 
C’est un défi majeur pour les métiers de la médiation 
culturelle qui visent à promouvoir cette diversité. Dans cette 
perspective, McKelvey et Hunt (2019, p. 171) insistent sur 
le fait que la découvrabilité culturelle ne se réduit pas à une 
visibilité quantitative. Elle implique une capacité réelle à faire 
exister des contenus dans un espace de reconnaissance 
symbolique. 
Toutefois, la découvrabilité peut aussi se traduire par une 
invisibilisation de certains contenus, qui renvoie à leur mise 
à l’écart ou à leur marginalisation, empêchant leur rencontre 
avec certains publics et limitant la pluralité culturelle. En 
cela, elle interroge la responsabilité des plateformes et des 
concepteurs de systèmes de recommandation dans l’amé-
nagement de l’espace public numérique et l’impact sur les 
professionnels cherchant à diffuser des œuvres originales ou 
de niche.
Ainsi, repenser la découvrabilité en intégrant des critères 
de justice culturelle, d’inclusion et de diversité s’impose 
comme un impératif éthique et politique majeur dans les 
environnements numériques contemporains. Ceci implique 
une évolution des pratiques et des compétences pour tous 
les métiers de la culture. Cette prise de conscience nous 
conduit à interroger plus précisément les questions d’éthique 
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algorithmique et les défis liés à la diversité culturelle dans les 
systèmes de recommandation.

1.2 Éthique algorithmique : questions et défis pour les 
professionnels
L’essor des plateformes numériques et l’usage massif des 
algorithmes de recommandation ont soulevé des préoccupa-
tions croissantes concernant leurs effets sur l’accès à l’infor-
mation, la diversité des contenus et les droits des usagers. 
Ces préoccupations s’inscrivent dans le champ de l’éthique 
algorithmique, qui désigne l’ensemble des principes et 
réflexions visant à encadrer le développement, l’usage et les 
effets des systèmes algorithmiques, en veillant à leur confor-
mité avec les droits fondamentaux, la justice sociale et les 
valeurs démocratiques. Pour les professionnels des métiers 
de l’information et de la culture, comprendre et intégrer ces 
principes devient une compétence essentielle.
Comme le rappellent Sandra Wachter, Brent Mittelstadt et 
Chris Russell, cette éthique implique une exigence de trans-
parence et de redevabilité. Les auteurs défendent notamment 
l’idée d’un « droit à l’explication » dans les systèmes automa-
tisés, afin que les individus puissent comprendre les déci-
sions algorithmiques qui les affectent (Wachter, Mittelstadt 
& Russell, 2020, p. 97). Sans cette capacité d’interprétation, 
les algorithmes demeurent opaques, ce qui compromet leur 
légitimité dans des sociétés démocratiques et complexifie le 
travail des médiateurs qui doivent guider les publics.
De son côté, Virginia Eubanks alerte sur les risques de 
reproduction des inégalités sociales à travers les dispositifs 
automatisés. Dans son enquête sur les politiques publiques 



84

aux États-Unis, elle montre que les algorithmes peuvent 
renforcer des logiques d’exclusion raciale et économique, 
contribuant à ce qu’elle nomme l’« automatisation de l’injus-
tice » (Eubanks, 2018, p. 46). 
Les systèmes prédictifs, lorsqu’ils sont mal régulés, peuvent 
ainsi invisibiliser certaines populations ou leur refuser l’accès 
à des ressources essentielles. Dans le même esprit, Cathy 
O’Neil qualifie certains modèles algorithmiques d’« armes de 
destruction mathématique », soulignant leur caractère opa-
que, leur manque de contrôle et les effets discriminatoires 
qu’ils peuvent produire, notamment dans les domaines de 
l’éducation, du crédit ou de la justice pénale (O’Neil, 2016, 
p. 9). Ces risques sont particulièrement pertinents pour les 
métiers de l’action culturelle dont la mission est d’assurer 
l’inclusion et l’accès pour tous.
En ce sens, l’éthique algorithmique invite à interroger les lo-
giques qui président à la conception des systèmes de recom-
mandation déployés par les moteurs de recherche (comme 
Google), les réseaux sociaux (tel que. Facebook ou TikTok) 
ou les plateformes de streaming (comme Netflix ou Spotify). 
Il ne s’agit pas seulement d’améliorer les performances tech-
niques, mais de s’assurer que ces technologies respectent 
des principes fondamentaux de justice, de pluralisme et d’in-
clusion. Cela suppose de rendre les processus décisionnels 
plus lisibles, de prévenir les biais systémiques et de garantir 
que les voix minoritaires ne soient pas marginalisées ou 
invisibilisées. 
Les professionnels du numérique et des données au sein 
des institutions culturelles sont directement concernés par 
la mise en œuvre de ces principes. Cette dernière préoccu-



85

pation nous amène directement à la question de la diversité 
culturelle, un enjeu central qui se trouve au cœur des défis 
éthiques de la recommandation algorithmique.

1.3 Diversité culturelle : inclusion et recommanda-
tions, un enjeu pour les métiers
La découvrabilité ne peut être pensée en dehors des enjeux 
liés à la diversité culturelle. Dans un environnement média-
tique où les plateformes jouent un rôle central dans la circu-
lation des contenus, garantir l’accès équitable à une pluralité 
de voix, d’esthétiques et de récits constitue un défi majeur. La 
question n’est pas seulement celle de la présence formelle de 
contenus diversifiés, mais de leur réelle accessibilité, de leur 
visibilité et de leur reconnaissance symbolique, ce qui est au 
cœur des missions des conservateurs, des programmateurs 
artistiques et des bibliothécaires.
Comme le rappellent David Hesmondhalgh et Anamik Saha 
(2013, p. 186), les industries culturelles tendent historique-
ment à reconduire des formes de domination symbolique, 
notamment à travers des processus de sélection, de finance-
ment et de promotion qui privilégient certaines représenta-
tions au détriment d’autres. 
Ce biais structurel se prolonge dans les environnements 
numériques, où les algorithmes de recommandation, les 
partenariats éditoriaux ou encore les critères de performance 
participent à une hiérarchisation des contenus. 
Dans ce contexte, Helena Popović insiste également sur la 
platformization des contenus culturels (Popović, 2021, p. 
253), qui sous-tend l’intégration croissante de la logique des 
plateformes dans les modes de production, de diffusion et de 
valorisation des œuvres. Cette dynamique modifie les condi-
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tions d’accès à l’offre culturelle, désormais gouvernée par 
des logiques algorithmiques et économiques, ce qui pousse 
les métiers de la production et de la diffusion culturelle à 
s’adapter.
Ainsi, sur des plateformes telles que Netflix, Spotify, YouTube 
ou TikTok, la mise en avant des contenus repose sur des 
indicateurs comme le nombre de vues, les clics, les likes, 
ou encore le taux de rétention. Ce taux renvoie à la capacité 
d’un contenu à retenir l’attention des utilisateurs jusqu’à la 
fin. Plus ce taux est élevé, plus le contenu est promu dans les 
recommandations. 
Ces logiques de marché tendent à favoriser les contenus à 
fort potentiel de rentabilité, formatés pour capter rapidement 
l’attention (par exemple des séries rythmées, des clips viraux, 
ou des musiques répétitives), et à marginaliser des produc-
tions alternatives, plus exigeantes ou moins immédiatement 
engageantes. Les œuvres issues de minorités culturelles, 
de langues peu diffusées ou de circuits artistiques indépen-
dants peinent ainsi à émerger dans un espace dominé par 
des impératifs de performance et de viralité. 
Cela constitue un défi majeur pour les métiers de la curation 
et de la programmation, qui doivent trouver des stratégies 
pour valoriser une diversité plus large. Il en résulte une ten-
sion entre diversité déclarée et diversité effective. 
Repenser les critères d’éditorialisation algorithmique, ren-
forcer la transparence des systèmes de recommandation et 
soutenir des politiques publiques sont des leviers essentiels 
pour garantir une découvrabilité plus équitable et diversifiée : 
comme le soulignent Gillespie (2014, p. 170) et Bucher (2018, 
p. 29), les plateformes numériques façonnent la visibilité des 
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contenus par des choix techniques qui ne sont ni neutres ni 
transparents. Il est donc crucial de réviser les critères d’édito-
rialisation pour intégrer des dimensions éthiques, culturelles 
et sociales, plutôt que de se limiter à des critères purement 
commerciaux ou d’engagement (Napoli, 2019, p. 15). Cette 
évolution demande aux professionnels de la gestion de don-
nées et de l’ingénierie culturelle de nouvelles compétences. 
Par ailleurs, la transparence algorithmique est un enjeu 
fondamental pour permettre aux utilisateurs et aux régula-
teurs de comprendre les mécanismes qui déterminent la 
visibilité des contenus (Pasquale, 2015, p. 56). Par exemple, 
les initiatives qui visent à expliciter le fonctionnement des 
algorithmes ou à offrir aux utilisateurs plus de contrôle sur 
leurs recommandations contribuent à une gouvernance plus 
démocratique de la découvrabilité (Diakopoulos, 2016, p. 75). 
Enfin, la mise en place de politiques publiques ambitieuses, 
telles que celles défendues par la Commission européenne 
pour la diversité des contenus culturels et la régulation des 
plateformes, est indispensable pour garantir une pluralité 
réelle dans l’offre culturelle numérique (EU Commission, 
2020). 
Ces politiques peuvent encourager le développement d’al-
gorithmes favorisant la diversité et financer des initiatives 
visant à soutenir les productions culturelles alternatives (Van 
Dijck et Poell, 2015, p. 102), soutenant ainsi les métiers liés à 
la création et à la conservation du patrimoine.
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2. Repenser la recommandation culturelle 
à l’ère des plateformes : Le projet  
«Cocktail Culturel» et les métiers de la 
médiation
Dans un environnement numérique dominé par des plate-
formes où les systèmes de recommandation privilégient 
des logiques de rentabilité et d’engagement au détriment de 
la diversité des contenus, le projet «Cocktail Culturel» s’est 
donné pour ambition d’expérimenter une alternative située, 
éthique et collaborative. 
Porté par un partenariat entre acteurs publics, institutions 
culturelles et chercheurs, il interroge les conditions d’une 
médiation numérique qui redonne sens et cohérence à la 
découverte culturelle dans l’espace local, en impliquant 
directement les professionnels des métiers de la médiation 
culturelle.
Plutôt que de chercher à concurrencer les grandes plate-
formes, le projet s’inscrit dans une démarche d’appropriation 
critique des outils algorithmiques. Il détourne les codes de la 
recommandation automatisée en les recontextualisant dans 
un cadre de service public.
L’interface déployée sur YouTube agit comme un dispositif 
d’intermédiation, capable de reconnecter les publics avec des 
ressources produites ou valorisées par les acteurs culturels 
locaux (médiathèques, musées, associations, etc.). 
Ce choix vise à réancrer les usages numériques dans des 
pratiques territorialisées, en mobilisant les bibliothécaires et 
les professionnels de la médiation comme co-concepteurs 
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du parcours de recommandation. Ce rôle actif des métiers de 
la culture est central dans la vision du projet.
Le système repose sur une articulation entre un traitement 
algorithmique (identification d’entités, extraction de métadon-
nées, scoring) et une intervention humaine dans la définition 
des critères de pertinence. 
Le recours à l’intelligence artificielle (en particulier à partir de 
modèles entraînés sur des bases ouvertes comme Wikipédia 
ou Amazon) n’est pas un objectif en soi, mais un levier pour 
mettre en œuvre des processus de sélection plus transpa-
rents, interprétables et adaptables. 
Ainsi, la logique de recommandation ne s’appuie pas sur 
l’historique personnel des utilisateurs, mais sur des carac-
téristiques objectives des contenus (thèmes, auteurs, lieux 
mentionnés) croisées avec des priorités collectivement dé-
finies (intérêt local, diversité linguistique, actualité culturelle, 
etc.). 
Cette approche répond directement aux défis d’homogénéi-
sation et d’invisibilisation des contenus minoritaires abordés 
dans la section 1.3, et est façonnée par l’expertise des 
métiers du secteur.

2.1 Une démarche ancrée dans l’expérimentation 
sociale et les pratiques professionnelles
Le développement du dispositif a été accompagné par une 
série d’investigations de terrain mêlant observations, entre-
tiens, tests en immersion et questionnaires. L’enjeu n’était 
pas seulement d’évaluer l’outil, mais de comprendre com-
ment il s’inscrit dans les usages, les habitudes et les attentes 
des publics, en particulier ceux qui sont le plus souvent tenus 
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à l’écart des innovations numériques, et comment il impacte 
les pratiques des professionnels de la médiation.
Les expérimentations ont ainsi été menées dans des 
contextes variés : espaces publics, bibliothèques universi-
taires, milieux professionnels éloignés de l’offre culturelle 
(par exemple en milieu ouvrier), et auprès de publics spéci-
fiques (étudiants étrangers, seniors, artistes, etc.). 
Cette diversité a permis d’identifier les conditions concrètes 
d’acceptabilité du service : simplicité d’accès, familiarité des 
interfaces, pertinence perçue des recommandations, et pos-
sibilité de naviguer sans rupture entre information et action 
culturelle. 
Les retours recueillis soulignent notamment que la qualité de 
la recommandation est fortement corrélée à son inscription 
dans un contexte intelligible pour l’usager : loin des sugges-
tions impersonnelles, ce sont les contenus culturellement ou 
géographiquement proches qui suscitent l’adhésion. 
Ce résultat conforte l’idée qu’une découvrabilité équitable 
et significative ne peut être atteinte que par une hybridation 
entre capacités computationnelles et intelligence sociale, 
impliquant directement l’évolution des compétences des 
métiers de la culture. Cela réaffirme l’importance de la mé-
diation humaine et de la compréhension du contexte d’usage, 
comme souligné dans notre cadre conceptuel.

2.2 Vers une ingénierie de la médiation numérique et 
l’évolution des métiers
L’un des enseignements majeurs du projet est qu’une techno-
logie orientée vers le service public doit intégrer des formes 
de régulation éditoriale, sans pour autant figer l’expérience 
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utilisateur. Cela passe par une co-définition des critères de 
filtrage, une attention aux biais algorithmiques, et une capaci-
té à ajuster les recommandations selon les retours d’usage.
«Cocktail Culturel», en ce sens, constitue une forme d’ingé-
nierie sociotechnique, qui articule production de données, 
traitement algorithmique et pratiques de médiation, redéfi-
nissant ainsi les compétences et les missions de certains 
métiers culturels, notamment les bibliothécaires et documen-
talistes.
Les perspectives de développement incluent notamment la 
consolidation de l’architecture technique (amélioration du 
traitement des transcriptions, intégration de formats de mé-
tadonnées variés, adaptation aux standards documentaires 
publics), mais aussi l’élargissement du réseau de partenaires 
et l’organisation de dispositifs d’accompagnement (ateliers 
de médiation, formation à l’analyse critique des contenus 
recommandés, etc.). Ces dispositifs sont essentiels pour 
soutenir l’évolution des métiers face à l’IA. 
En somme, «Cocktail Culturel» explore une voie possible pour 
refonder la recommandation numérique comme outil d’accès 
équitable à la culture, en la réinscrivant dans un horizon de 
proximité, de diversité et d’intérêt général. Il montre que des 
alternatives aux logiques commerciales des plateformes 
sont non seulement nécessaires, mais techniquement et 
socialement réalisables dès lors qu’elles s’appuient sur une 
dynamique collective et une vision politique du numérique, 
avec un rôle central des professionnels de la culture.

2.3 Discussion : vers une découvrabilité culturelle 
éthique et pluraliste pour les métiers
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Les résultats issus du projet «Cocktail Culturel montrent que 
la seule intégration d’une IA dans un dispositif de recom-
mandation ne suffit pas à garantir une découvrabilité juste 
et pluraliste. En effet, si les usagers interrogés saluent la 
pertinence des recommandations proposées et apprécient 
l’intention explicite de valoriser la diversité culturelle, ils 
expriment néanmoins une attente forte de transparence sur 
le fonctionnement de l’algorithme et sur les critères de sélec-
tion des contenus. 
Ces observations confirment les tensions que nous avons 
identifiées dans la première partie de cet article, notamment 
entre promesse d’une recommandation personnalisée et 
risque de reproduction de biais invisibles. La perception des 
usagers rejoint ici les alertes soulevées par la littérature sur 
l’opacité algorithmique et les effets potentiels d’un cadrage 
technologique non maîtrisé (Eslami et al., 2019 ; O’Neil, 
2016). Ces défis nécessitent une vigilance accrue de la part 
des professionnels de la culture.
De plus, les entretiens menés auprès de bibliothécaires 
partenaires révèlent une réticence à déléguer entièrement 
le travail de médiation à des systèmes automatisés. Ces 
professionnels soulignent leur rôle d’interprètes culturels et 
insistent sur l’importance du croisement entre recommanda-
tion algorithmique et médiation humaine. 
Cette posture confirme le postulat initial selon lequel une arti-
culation rigoureuse entre intelligence humaine et IA s’avère 
indispensable pour assurer une circulation équitable des 
œuvres, en s’affranchissant des seules logiques instrumen-
tales de performance ou de captation de l’attention. L’IA doit 
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être un outil au service des métiers de la médiation, et non un 
substitut.
 L’ensemble des observations met donc en lumière plusieurs 
conditions clés pour une découvrabilité culturelle éthique à 
l’ère de l’IA, et pour l’évolution des métiers de la culture  :
    • La transparence des systèmes et la capacité des usagers 
et des professionnels à comprendre les logiques de recom-
mandation ;
    • L’intégration explicite de critères liés à la diversité cultu-
relle dès la conception algorithmique, ce qui répond directe-
ment aux risques d’homogénéisation et d’invisibilisation des 
contenus minoritaires abordés dans la section 1.3, et assure 
une meilleure valorisation du travail des professionnels de la 
culture ;
    • Le maintien d’une médiation humaine capable de 
contextualiser, rééquilibrer et pluraliser l’accès aux œuvres, 
renforçant ainsi le rôle essentiel des médiateurs culturels.
Enfin, les résultats soulignent l’importance de ne pas réduire 
la diversité à un simple indicateur quantitatif. Il s’agit bien 
d’une diversité vécue, perceptible et signifiante pour les 
publics. Sans quoi, comme le suggère McKelvey (2019), la 
découvrabilité risque de rester un simple agencement tech-
nique déconnecté des enjeux symboliques et démocratiques 
qui fondent l’accès à la culture. Ceci a des implications di-
rectes sur la pertinence et l’impact des activités des métiers 
de la culture.

Conclusion
L’intégration de l’IA dans les dispositifs de découvrabilité 
culturelle ouvre des perspectives prometteuses en termes 
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de promesses d’accès, mais soulève également de nom-
breux défis éthiques, particulièrement pour les métiers de 
la culture. Cet article, en interrogeant les conditions d’une 
découvrabilité juste et pluraliste à l’ère de l’IA, a démontré 
qu’une approche rigoureuse est nécessaire. 
L’analyse de l’état de l’art, sur la découvrabilité culturelle et 
l’éthique algorithmique, a montré que des principes tels que 
la diversité, la transparence et la médiation humaine doivent 
être au cœur de toute démarche de conception, influençant 
directement la formation et les pratiques des professionnels.
L’ensemble des observations met en lumière plusieurs condi-
tions clés pour une découvrabilité culturelle éthique à l’ère de 
l’IA :
    • La transparence des systèmes et la capacité des usagers 
et des professionnels de la culture à comprendre les logiques 
de recommandation ;
    • L’intégration explicite de critères liés à la diversité cultu-
relle dès la conception algorithmique, qui assure la valorisa-
tion de la création dans toutes ses formes ;
    • Le maintien d’une médiation humaine capable de 
contextualiser, rééquilibrer et pluraliser l’accès aux œuvres, 
confirmant la centralité des métiers de la médiation.
Afin d’assurer une gouvernance de l’information plus sys-
témique et partagée, et de réduire les risques liés à la perte 
de données, la redondance documentaire ou l’accès inégal, 
plusieurs pistes mériteraient d’être approfondies à l’avenir, 
notamment en lien avec les métiers qui seront les architectes 
de cette évolution. 
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D’une part, le croisement entre logiques algorithmiques et 
médiations humaines requiert une modélisation plus fine 
et rigoureuse, afin d’éclairer la nature et les dynamiques de 
leurs interactions. Cette analyse doit notamment s’intéresser 
aux formes de régulation possibles, qu’elles s’exercent par 
les dispositifs de conception technique, les dispositifs de 
formation des acteurs culturels, ou encore par l’instauration 
de chartes déontologiques. Une telle modélisation s’avère 
essentielle pour établir un équilibre maîtrisé entre automati-
sation et intervention humaine, garantissant transparence et 
responsabilité dans la gouvernance de l’information.
D’autre part, la traçabilité des choix algorithmiques et leur 
perception par différents publics soulèvent la nécessité de 
développer des compétences informationnelles adaptées 
à un environnement médié par l’intelligence artificielle. Ces 
compétences englobent la compréhension des mécanismes 
et des limites des algorithmes, l’évaluation critique des 
résultats qu’ils produisent, ainsi que la maîtrise des enjeux 
juridiques liés à la protection des données personnelles et 
aux biais potentiels. 
Elles impliquent également la capacité à interroger les 
concepteurs et à utiliser les outils numériques de manière 
réflexive, afin de prévenir les risques de désinformation et de 
dépendance aux recommandations automatisées. Le renfor-
cement de ces savoir-faire est indispensable pour permettre 
une appropriation éclairée et éthique des systèmes d’infor-
mation, et pour faire évoluer les programmes de formation 
des futurs professionnels de la culture et des arts.
Enfin, l’analyse des données d’usage, en particulier via l’étude 
des logs, permettrait de compléter l’approche qualitative en 
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donnant accès aux dynamiques concrètes de consultation, 
de rebond et de découverte. Ce croisement de méthodes 
offre une meilleure compréhension des parcours effectifs 
des usagers et permet de confronter les intentions de plu-
ralisme inscrites dans le design des dispositifs aux usages 
réels. 
Une telle démarche contribuerait à identifier les biais ou les 
limites des systèmes de recommandation, tout en ouvrant 
des perspectives pour concevoir des outils plus adaptés 
aux besoins des publics et plus équitables dans la diffusion 
des œuvres, en synergie avec les expertises des métiers du 
patrimoine et de la diffusion.
En définitive, la réévaluation de la découvrabilité requiert 
l’instauration de formes d’articulation novatrices entre les 
logiques algorithmiques et les médiations humaines, dans 
le but d’assurer un accès pluraliste et éclairé à la culture. 
Il s’agit de concevoir l’intelligence artificielle comme un 
catalyseur au service direct des métiers de la culture. Cette 
ambition implique une anticipation rigoureuse des conditions 
d’une mise en œuvre véritablement responsable, laquelle doit 
être intrinsèquement collective, éthique, inclusive et durable.
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Réappropriation collective de la  
découvrabilité : quand les territoires 
expérimentent des alternatives coo-
pératives aux algorithmes extractifs

Tic & société : Axe II – Alternatives 
Capitalisme de plateforme :  
résistances et alternatives

Introduction
L’hégémonie des grandes plateformes numériques dans le 
domaine culturel soulève aujourd’hui des enjeux cruciaux de 
souveraineté territoriale et de diversité. Les algorithmes de 
recommandation déployés par les géants de la technologie 
(notamment Meta, Google, YouTube et Spotify) opèrent selon 
une logique extractive (Zuboff, 2019), captant les données 
culturelles et comportementales des utilisateurs pour les 
transformer en valeur économique concentrée, au détriment 
de la visibilité des productions locales et de la pluralité des 
expressions culturelles. Cette standardisation algorithmique 
contribue à une forme d’invisibilisation des créations territo-
riales, reléguant les spécificités culturelles locales au profit 
de contenus mainstream optimisés pour l’engagement et la 
monétisation.
Face à cette situation, émergent des initiatives territoriales 
qui expérimentent des modèles alternatifs de découvrabilité 
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culturelle, s’inscrivant dans la lignée des alternatives au capi-
talisme de plateforme (Srnicek, 2017). Ces expérimentations, 
portées par des collectivités, des associations culturelles et 
des communautés locales, mobilisent les principes coopéra-
tifs pour repenser les modalités de médiation algorithmique 
(Scholz & Schneider, 2017). Elles interrogent ainsi les possi-
bilités de réappropriation collective des outils de découverte 
culturelle, en privilégiant la gouvernance démocratique, la 
redistribution équitable de la valeur et la valorisation de la 
diversité territoriale.
Cette dynamique de réappropriation s’inscrit dans un mouve-
ment plus large d’hybridation entre communs numériques et 
économie sociale et solidaire (Bauwens et Kostakis, 2014), 
questionnant les conditions d’émergence d’un modèle coopé-
ratif de découvrabilité inclusive et territorialement ancré.
C’est dans ce contexte que cet article s’attache à une problé-
matique centrale : comment les algorithmes des plateformes 
numériques contribuent-ils à l’invisibilisation des créations 
culturelles locales, et comment des modèles alternatifs 
peuvent-ils y remédier ?
Cet article propose d’abord une innovation conceptuelle en 
définissant les « algorithmes extractifs », que nous ratta-
chons aux théories de l’extractivisme numérique (Ricaurte, 
2019) et du capitalisme de surveillance (Zuboff, 2019) pour 
analyser la découvrabilité culturelle. Dans un second temps, 
nous présentons une analyse empirique fondée sur une re-
cherche-action avec la plateforme API Cocktail culturel. Cette 
approche permet d’examiner les défis de la réappropriation 
collective et de proposer un modèle de gouvernance algorith-
mique inclusive.
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1. Synthèse de la littérature : de l’extrac-
tion numérique aux algorithmes extractifs
Le terme d’extraction occupe une place centrale dans les 
analyses critiques de l’économie numérique contemporaine. 
Si, au sens strictement technique, l’extraction de données 
désigne le processus de récupération de données brutes à 
partir de diverses sources pour les préparer à l’analyse et 
les intégrer dans un système (Marshall & Brereton, 2020), 
la littérature académique récente lui confère une portée 
conceptuelle bien plus large.
L’extraction dépasse en effet sa dimension purement tech-
nique pour devenir un mécanisme systémique d’exploitation. 
La plateforme numérique capture la valeur d’une ressource 
(telle que l’expérience humaine, les connaissances collec-
tives ou le savoir-faire culturel) pour son propre bénéfice 
économique. Cette logique s’inscrit dans la continuité des 
théories qui analysent comment des ressources sont détour-
nées de leur contexte initial et de leurs créateurs légitimes 
pour être transformées en capital, révélant les rapports de 
pouvoir asymétriques inhérents à l’économie numérique. 
Cette idée est notamment développée par Cédric Durand 
(2020) à travers sa théorie de la rente numérique, où les 
plateformes dominantes s’approprient la valeur générée par 
l’activité des utilisateurs, créant une rente qui n’existait pas 
dans l’économie traditionnelle.
Cette approche critique, développée notamment par Nick 
Couldry et Ulises Mejias (2019), Payal Ricaurte (2019), Ulises 
Mejias (2019) et Alexis Paris (2021), se distingue fondamen-
talement de la notion de simple collecte de données en met-
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tant l’accent sur les logiques d’exploitation et d’appropriation 
qui sous-tendent ces pratiques.
Cette évolution conceptuelle s’articule autour de plusieurs 
courants théoriques majeurs que nous allons examiner en 
retraçant leurs fondements et leurs évolutions.

1.1 Genèse du capitalisme de surveillance et ses  
développements
La littérature récente révèle une évolution conceptuelle signi-
ficative dans l’analyse critique des technologies numériques. 
Le point de départ est la théorisation du capitalisme de 
surveillance par Shoshana Zuboff (2019). Elle explique que 
ce nouveau système économique repose sur l’extraction de 
l’expérience humaine. Cet ensemble de données massives et 
continues, qualifié de «surplus comportemental», est capturé 
et exploité pour créer des «produits de prédiction» (p. 49), 
vendus à des tiers.
Les travaux ultérieurs ont approfondi cette analyse. David 
Curran (2023) a mis en lumière les risques systémiques 
inhérents à l’impératif de collecte de données, soulignant 
comment une défaillance dans une partie de l’écosystème 
numérique peut entraîner des répercussions en chaîne. De 
son côté, J. Jones (2025) a déplacé la critique vers une 
analyse des dynamiques économiques et sociales qui confi-
gurent les plateformes numériques. Dans cette approche, on 
explique les raisons pour lesquelles les technologies sont 
développées de manière à perpétuer les logiques d’accumu-
lation du capital, plutôt que de se concentrer sur la technolo-
gie elle-même. Ces contributions démontrent la nécessité de 
dépasser une critique purement technologique pour s’intéres-
ser aux structures qui encadrent les plateformes.
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Dans la continuité de ces réflexions, le cadre théorique s’est 
étendu pour inclure des perspectives plus critiques et déco-
loniales. Payal Ricaurte (2019) a introduit la notion d’extracti-
visme numérique dans une perspective décoloniale, montrant 
comment la collecte de données reproduit et perpétue les 
relations de pouvoir coloniales. Dans le même esprit, Nick 
Couldry et Ulises Mejias (2019) ont développé le concept 
de colonialisme de données, expliquant que l’appropriation 
massive de l’expérience humaine s’inscrit dans la continuité 
des logiques d’extraction de ressources. Ce cadre théorique 
propose une lecture du sujet contemporain comme étant 
«colonisé» par ses propres données. Le tournant décolonial 
décrit par Stefania Milan et Emiliano Treré (2021) renforce 
cette approche en proposant de nouvelles épistémologies 
pour résister à ces dynamiques.
S’inscrivant dans le prolongement de ces théories, Yanis Va-
roufakis (2023) a théorisé le techno-féodalisme, un concept 
qui va au-delà du capitalisme de surveillance pour décrire un 
nouveau système économique. 
Il affirme que le capitalisme traditionnel, basé sur la propriété 
des moyens de production, a été remplacé par un système 
où les propriétaires de grandes plateformes technologiques, 
les «techno-seigneurs», s’enrichissent en exploitant le «travail 
gratuit» des utilisateurs comme il le dit (Varoufakis, 2024). 
Yanis Varoufakis souligne que les contributions des utili-
sateurs, comme les clics ou les publications, augmentent 
la valeur de ces plateformes, sans qu’ils ne reçoivent de 
compensation (Varoufakis, 2024). Dans ce système, les 
algorithmes et le capital des plateformes cloud ne produisent 
pas de biens matériels, mais modifient le comportement des 
utilisateurs pour en tirer un pouvoir et une rente. 
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Cette mutation systémique a fait l’objet de vifs débats, 
notamment de la part de l’académicien Evgeny Morozov 
(2023) qui, dans son article «Critique de la raison techno-féo-
dale», soulève les limites de la théorie de Varoufakis tout en 
reconnaissant les profonds changements apportés par les 
nouvelles technologies (Morozov, 2023).
1.2 Spécificité et contribution conceptuelle
Notre proposition des algorithmes extractifs s’inscrit dans 
la continuité des théories de l’extractivisme numérique et du 
colonialisme de données tout en apportant une contribution 
originale. Alors que les cadres théoriques existants offrent 
une analyse systémique des dynamiques de pouvoir, notre 
concept spécifie ces mécanismes au niveau des algorithmes 
eux-mêmes, dans un domaine d’application circonscrit.
Notre approche partage le postulat fondamental selon lequel 
les processus numériques sont conçus pour extraire de la 
valeur. Notre travail se situe ainsi dans la continuité des re-
cherches menées par des auteurs comme Nic Couldry, Ulises 
Ali Mejias (2019) et Shoshana Zuboff (2019), en acceptant 
l’idée que le numérique est un système d’exploitation de 
données.
Notre contribution réside plus précisément dans le passage 
de l’analyse générale à l’analyse micro-opératoire. Les 
algorithmes extractifs ne se contentent pas de constater l’ex-
ploitation, mais d’en disséquer les mécanismes spécifiques. 
Dans la plupart des travaux cités, l’extraction se concentre 
sur les données comportementales ou sur la collecte 
massive des métadonnées. Notre approche met en lumière 
une dimension souvent négligée : l’extraction de la valeur 
culturelle et symbolique elle-même.
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Dans le domaine de la découvrabilité culturelle territoriale, 
les algorithmes extractifs ne se limitent pas à l’extraction 
de données brutes ; ils s’approprient le sens, le contexte et 
la valeur d’un patrimoine à travers des processus algorith-
miques précis. Ils traduisent les expressions culturelles en un 
format quantifiable et monétisable. Cette conversion repose 
sur un processus de dématérialisation, où la richesse quali-
tative (l’importance historique ou la beauté d’une œuvre) est 
réduite à des métriques quantitatives (clics, vues, partages). 
Ces données mesurables deviennent ensuite des actifs 
économiques pour les plateformes, exploitables par la vente 
de publicités ciblées ou l’optimisation des services de recom-
mandation. Ce processus déplace la valeur du créateur ou de 
la communauté vers la plateforme. C’est en cela que notre 
recherche ancre ces théories générales dans une réalité 
empirique concrète. Elle permet une analyse plus fine des 
dynamiques d’extraction et constitue une extension néces-
saire pour comprendre leur déploiement dans des contextes 
spécifiques et des écosystèmes culturels particuliers.
Cependant, notre démarche dépasse la simple critique. Si 
la découvrabilité a été un sujet central pour de nombreux 
travaux (comme ceux publiés par  S. Paquette en 2023 ou le 
Ministère de la Culture et des Communications du Québec 
et le Ministère de la Culture de France en 2020 ou encore 
Vincent. Larivière et Éric Forgues en 2024), ces recherches 
ont souvent abordé l’enjeu sous l’angle de l’accès aux conte-
nus ou des politiques publiques. 
En opposition aux logiques extractives, nous proposons le 
concept de découvrabilité inclusive. Cette approche vise la 
décolonisation des données et la démocratisation de leur 
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accès et de leur exploitation dans le but de leur appropriation 
collective à l’échelle locale. Au lieu de laisser les plateformes 
imposer leur mode de découvrabilité, notre travail explore 
des modèles alternatifs où les données culturelles et les 
algorithmes sont gérés par les communautés elles-mêmes. 
Ce faisant, nous passons d’une critique de l’extraction à 
une proposition de réappropriation, transformant les flux de 
données en ressources au service du développement culturel 
et territorial.

2. Expérimentation d’un modèle alternatif : la réappro-
priation territoriale des algorithmes de découvrabilité
Après avoir défini les mécanismes par lesquels les algo-
rithmes extractifs contribuent à l’invisibilisation des créations 
culturelles locales, cette seconde partie examine concrète-
ment comment des modèles alternatifs peuvent y remédier. 
À travers l’étude de cas de l’API Cocktail Culturel, nous 
analysons les conditions pratiques de mise en œuvre d’une 
réappropriation collective des outils de découvrabilité.
Cette expérimentation répond directement à la seconde 
dimension de notre problématique : comment les territoires 
peuvent-ils développer des alternatives coopératives aux 
logiques extractives dominantes ? L’analyse porte sur 
trois enjeux : les modalités de gouvernance algorithmique 
inclusive, les défis de l’articulation entre automatisation et 
médiation humaine, et les conditions d’acceptabilité sociale 
d’un modèle de découvrabilité territorialisé.

2.1 Dispositif expérimental : une API de recommanda-
tion coopérative
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L’API Cocktail Culturel constitue une alternative concrète aux 
algorithmes extractifs dans le domaine de la découvrabilité 
culturelle. Développée en partenariat avec des collectivités 
territoriales d’Auvergne-Rhône-Alpes, cette plateforme expé-
rimente un modèle de recommandation fondé sur la gouver-
nance collective et la valorisation des ressources locales.
Le dispositif opère une rupture avec les logiques extractives 
selon trois dimensions : 
    • la définition concertée des critères de pertinence par les 
acteurs territoriaux plutôt que par optimisation algorithmique ; 
    • la priorisation des contenus locaux dans les mécanismes 
de recommandation ; 
    • la transparence des processus de sélection et de hiérarchi-
sation.
Cette approche traduit concrètement les principes de dé-
couvrabilité inclusive théorisés précédemment, permettant 
d’observer empiriquement les conditions de passage d’une 
logique extractive à une logique coopérative.
Le tableau ci-dessous, synthétise les oppositions fondamen-
tales entre les algorithmes dominants et le modèle alternatif.
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Tableau : Logiques de recommandation :  
une approche dialectique

Valeur du  
contenu

Fonctionnement

Logique 
politique

But

Méthode

Relation aux 
goûts

Relation aux  
professionnels 

Modèle  
algorithmique

Plateforme (YouTube)

Préqualification centrée sur le contenu, 
et filtrage collaboratif, où l’historique de 

visionnage et les comportements d’autres 
utilisateurs façonnent la découverte.

Préqualification en détournant le filtrage 
collaboratif de YouTube, recommandations 
centrée sur le contenu (item based) permet-

tant ainsi de faire des recommandations 
adaptées au contexte sans exploiter les 

données d’historique d’usage.

Le contenu n’est pas évaluer pour lui même 
mais pour sa capacité à créer de l’enga-
gement sur la plateforme au risque de 

contenir de la discrimination ou d’avoir des 
caractéristiques discriminatoires.

Priorité au pluralisme et à la pertinence. Les 
recommandations visent à créer des liens 

entre les savoirs, les disciplines, et les gens. 

Le techno-féodalisme, qui concentre le 
pouvoir et la valeur au sein de quelques 

plateformes.

Apporter les prérequis d’un bon fonctionne-
ment démocratique, en s’appuyant sur les 

principes de l’Économie Sociale et Solidaire 
et des communs numériques

Maintenir l’usager sur l’écran  
pour la revente de données.

Créer du lien, favoriser l’émancipation et la 
découvrabilité inclusive

Exploitation de biais psychologiques (de 
négativité, de confirmation, d’activité, de 
réalité) pour maximiser l’engagement.

Exploitation du biais de simple exposition 
afin d’ouvrir la fenêtre d’Overton en faveur 
des collectivités territoriales afin qu’il de-

vienne acceptable pour les publics éloignés 
d’investir les services publics qui leurs sont 

dédiés.

Recommandations basées sur la popularité 
et les prédictions de préférences indivi-

duelles en fonction des comportement des 
groupes correspondant à la même segmen-

tation (bulle de filtre)

Fonctionnement imposé par un algorithme 
opaque, créant une illusion de liberté indi-

viduelle. 

En bulle, enfermant l’utilisateur dans un 
contenu uniforme et limitant sa découverte. 

Recommandations basées sur des objectifs 
de service public, encadrés par la loi et une 

politique documentaire.

Fonctionnement encadré et testé, en 
consultation avec le public et les profes-

sionnels pour évaluer l’impact et assurer la 
transparence.

En étoile, favorisant une navigation vers des 
contenus pluriels et pertinents.

Cocktail Culturel  
(Proposition alternative)
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Cette grille dialectique (voir tableau) met en évidence une 
opposition structurante entre deux modèles : l’un, basé sur 
une logique d’extraction et d’optimisation commerciale, et 
l’autre, fondé sur les principes de la coopération et de l’éman-
cipation. 
L’approche des plateformes dominantes s’appuie sur des 
algorithmes «en bulle» qui enferment l’utilisateur dans des 
boucles de rétroaction homophiles et prévisibles, ce qui 
maximise la rétention et la monétisation. À l’inverse, l’API 
Cocktail Culturel propose un modèle «en étoile» qui, par une 
approche réticulaire non-homophile, vise à diversifier les 
parcours de découverte. 
L’intérêt de ce dispositif réside dans sa capacité à générer 
des recommandations pertinentes sans exploiter les don-
nées d’historique d’usage, en s’appuyant sur des critères 
encadrés et testés, et en poursuivant une finalité sociale 
plutôt que mercantile.

2.2 Méthodologie 
La méthode combine observation participante des processus 
de co-construction des critères algorithmiques, entretiens 
semi-directifs menés auprès d’un échantillon composé de 
plus de 200 usagers et professionnels, et tests d’usage en 
situation réelle. Cette triangulation permet d’analyser simul-
tanément les dynamiques de réappropriation collective, les 
pratiques d’usage et les conditions d’acceptabilité du modèle 
alternatif.

2.3 Résultats : les conditions de la réappropriation 
collective
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2.3.1 Gouvernance algorithmique inclusive : défis et 
potentialités
L’expérimentation révèle que la réappropriation collective des 
algorithmes de découvrabilité repose sur trois conditions 
structurelles :
    1. L’expertise territoriale comme ressource stratégique en 
valorisant la politique documentaire et les actions culturelles 
de la collectivité : les professionnels locaux disposent d’une 
connaissance contextuelle des publics et des ressources que 
les algorithmes extractifs ne peuvent intégrer. Cette expertise 
constitue un avantage comparatif décisif pour construire des 
recommandations contextualisées.
    2. La définition démocratique des priorités à partir du péri-
mètre de la loi Robert et le résultat des élections à l’origine de 
la poldoc : contrairement aux métriques d’engagement impo-
sées par les plateformes, les critères de pertinence peuvent 
être définis collectivement en fonction des objectifs culturels 
territoriaux (diversité, inclusion, valorisation du patrimoine 
local).
    3. L’articulation entre automatisation et délibération : le mo-
dèle hybride combinant traitement algorithmique (en IA) et 
cadrage éditorial humain  avec des paramètres transparents 
d’un algorithme déterministe) permet de bénéficier de l’effica-
cité technique tout en préservant la dimension politique des 
choix de médiation. 
Ce système permet de mettre en place un principe de non 
conformité et la mise en place de tests en boite blanche afin 
de rechercher de manière agile a valeur social de l’impact.
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2.3.2 Acceptabilité sociale : entre demande de pertinence 
et exigence de transparence
Les tests d’usage montrent une réception positive des 
recommandations territorialisées, particulièrement appré-
ciées pour leur ancrage contextuel. Les usagers valorisent 
la découverte de ressources locales jusqu’alors invisibili-
sées par les algorithmes dominants.
Cependant, l’acceptabilité du modèle alternatif dépend cru-
cialement de sa transparence : les usagers exigent de com-
prendre les logiques de sélection, validant empiriquement 
l’importance du «droit à l’explication» dans la construction 
d’alternatives éthiques.

2.3.3 Limites et conditions de généralisation
L’expérimentation identifie trois défis majeurs pour la géné-
ralisation du modèle :
    1. La dépendance aux ressources locales : le modèle 
nécessite un investissement important en expertise territo-
riale et en coordination inter-institutionnelle, questionnant 
sa viabilité dans des contextes aux ressources limitées. Il 
implique la mise en place de partenariats pour un accès 
aux bases de données locales avec la problématique de 
normalisation et de sécurité des donnés.
    2. L’équilibre entre local et global : éviter l’enfermement 
territorial tout en valorisant les spécificités locales repré-
sente un défi constant de calibrage algorithmique. 
    3. La concurrence avec les plateformes dominantes : 
l’efficacité du modèle alternatif dépend de sa capacité à 
atteindre une masse critique d’utilisateurs face aux effets 
de réseau des plateformes extractives.  
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    4. Le coût de fonctionnement lors du passage à l’échelle 
de l’expérimentation devant être supporté majoritairement 
par le service public afin d’éviter de tomber dans les même 
travers publicitaires.

Ces résultats démontrent la faisabilité technique et sociale 
d’alternatives coopératives aux algorithmes extractifs, tout 
en révélant les conditions structurelles nécessaires à leur 
déploiement territorial. Ils ouvrent ainsi la perspective d’un 
modèle de découvrabilité culturelle réellement démocratique 
et territorialisé.

3. La découvrabilité inclusive comme  
alternative aux logiques extractives
Notre analyse des algorithmes extractifs démontre leur rôle 
central dans l’invisibilisation des créations culturelles locales 
et la concentration de la valeur au profit des plateformes 
numériques. Ce processus, en traduisant la richesse cultu-
relle en simples métriques quantifiables, déplace la valeur du 
créateur vers la plateforme, reproduisant ainsi les logiques 
d’extraction systémique observées dans le capitalisme de 
surveillance et le colonialisme de données.
Face à cette problématique, notre travail ne se limite pas à 
la critique de l’extraction mais propose un passage concret 
vers la réappropriation collective des outils de découverte 
culturelle. Nous introduisons le concept de découvrabilité 
inclusive, qui se présente comme un modèle alternatif fondé 
sur la gouvernance démocratique, la redistribution équitable 
de la valeur et la valorisation de la diversité territoriale. Ce 
modèle vise à décoloniser les données et à démocratiser 
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leur accès et leur exploitation afin de les mettre au service du 
développement culturel local.

3.1. Vers un modèle de découvrabilité fondé sur la 
réappropriation et la coopération
Le modèle de découvrabilité inclusive que nous proposons 
opère une rupture avec les pratiques extractives selon 
plusieurs dimensions. Tout d’abord, il se distingue par la 
définition concerté (répondant à la fois à des enjeux démo-
cratiques et technocratiques) des critères de pertinence, qui 
ne sont plus imposés par des algorihmes optimisés pour 
l’engagement et la monétisation, mais définis par les acteurs 
territoriaux eux-mêmes. Ensuite, il priorise les contenus 
locaux dans ses mécanismes de recommandation, garantis-
sant ainsi la visibilité des créations spécifiques à un territoire 
et la pluralité des expressions culturelles. Enfin, ce modèle 
se caractérise par la transparence de ses processus de 
sélection et de hiérarchisation, ce qui renforce l’acceptabilité 
sociale en donnant aux utilisateurs le droit à l’explication.
L’expérimentation que nous avons menée avec l’API Cocktail 
Culturel a permis de mettre en évidence la faisabilité tech-
nique et sociale de ce modèle. Elle a montré que la réappro-
priation collective repose sur trois conditions structurelles 
: l’expertise territoriale, qui constitue une ressource straté-
gique pour construire des recommandations contextualisées 
que les algorithmes extractifs ne peuvent pas intégrer; la 
définition démocratique des priorités, qui permet d’aligner les 
critères de pertinence sur les objectifs culturels locaux, tels 
que la valorisation du patrimoine ou l’inclusion; et l’articula-
tion entre automatisation et délibération humaine, qui com-
bine l’efficacité technique des algorithmes avec le cadrage 
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éditorial humain, préservant ainsi la dimension politique des 
choix de médiation.

Conclusion et perspectives
Notre travail offre une contribution à la fois conceptuelle et 
pratique. Sur le plan conceptuel, il comble une lacune en pas-
sant d’une analyse macro-systémique des logiques d’extrac-
tion (capitalisme de surveillance, colonialisme de données) à 
une analyse micro-opératoire des algorithmes extractifs dans 
un domaine spécifique, celui de la découvrabilité culturelle. Il 
met en lumière une dimension souvent négligée : l’extraction 
de la valeur culturelle et symbolique, qui est convertie en mé-
triques quantifiables pour générer des actifs économiques 
pour les plateformes.
Sur le plan pratique, en explorant les modèles alternatifs où 
les données culturelles et les algorithmes sont gérés par les 
communautés elles-mêmes, notre recherche propose des 
solutions concrètes pour une découvrabilité territorialisée 
et démocratique. Ce faisant, elle ouvre de nouvelles pers-
pectives pour l’émergence d’un modèle coopératif, ancré 
localement et au service du développement des territoires.
Malgré ces avancées, la généralisation de notre modèle fait 
face à plusieurs défis : la nécessité de ressources locales 
importantes, le maintien d’un équilibre entre le local et le 
global, et la concurrence avec l’effet de réseau des plate-
formes dominantes . Toutefois, notre démarche démontre la 
possibilité d’hybrider les communs numériques et l’économie 
sociale et solidaire pour construire un avenir numérique qui 
ne soit pas simplement extractif mais réellement inclusif et 
bénéfique pour les créateurs et les communautés.



115

Références bibliographiques 
Bauwens, M., ostakis, V. (2014). From the communism of capital to capital for the 
commons: Towards an open co-operativism. tripleC: Communication, Capitalism & 
Critique, 12(1), 356-361.

Couldry, N., Mejias, U. A. (2019). The Costs of Connection: How Data Is Colonizing 
Human Life and Appropriating It for Capitalism. Stanford University Press.

Curran, D. (2023). Surveillance capitalism and systemic digital risk: The imperative to 
collect and connect and the risks of interconnectedness. Big Data & Society, 10(1). 
https://doi.org/10.1177/20539517231177621

Durand, C. (2020). Le capital fictif à l’ère du capitalisme de surveillance. La Dispute.

Jones, J. (2025). Don’t Fear Artificial Intelligence, Question the Business Model: 
How Surveillance Capitalists Use Media to Invade Privacy, Disrupt Moral Autonomy, 
and Harm Democracy. Journalism & Mass Communication Quarterly. https://doi.
org/10.1177/01968599241235209

Larivière, V., Forgues, É. (2024). Rapport de la Chaire de recherche sur la découvrabilité 
des contenus scientifiques en français. Chaire de recherche du Québec sur la découvra-
bilité des contenus scientifiques en français. https://dcsf.cirst.ca/

Marshall, C., Brereton, P. (2020). Data Extraction from the Web. Springer.

Milan, S., Treré, E. (2021). The digital turn in decolonial thought: Towards a Latin Ame-
rican approach to digital media and politics. In P. Mihelj & T. L. J. H. T. Thomas (Eds.), 
The Routledge Companion to Digital Media and Culture in Latin America (pp. 37-52). 
Routledge.

Ministère de la Culture et des Communications du Québec & Ministère de la Culture de 
France. (2020). Mission franco-québécoise sur la découvrabilité en ligne des contenus 
culturels francophones : Rapport final. Gouvernement du Québec. https://cdn-contenu.
quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/culture-communications/documents/decouvrabi-
lite-donnees-ouvertes/Decouvrabilite-Rapport.pdf

Morozov, E. (2023). Critique de la raison techno-féodale. Variations. 28. https://doi.
org/10.4000/variations.2358

Paquette, S. (2023). La découvrabilité des contenus culturels à l’ère de l’édition numé-
rique. In A. Martin & B. Dubois (Eds.), Politiques culturelles et numériques: Enjeux de 
l’appropriation (pp. 75-92). Presses de l’Université de Montréal.

Paris, A. (2021). Digital Colonialism and the Global South: A Critical Inquiry. Polity Press.

Ricaurte, P. (2019). Data Colonialism and the New Frontier of Power. Journal of Political 
Economy, 127(2), 273-311.



116

Scholz, T.,  Schneider, N. (Eds.). (2017). Ours to hack and to own: The rise of platform 
cooperativism, a new vision for the future of work and a fairer internet. OR Books.

Srnicek, N. (2017). Platform capitalism. Polity Press.

Varoufakis, Y. (2024, 18 janvier). Yanis Varoufakis : « Entrez sur Amazon et vous avez 
quitté le capitalisme. Vous êtes entrés dans le fief ». YouTube. https://www.youtube.
com/watch?v=qDJh9YyM3nc

Zuboff, S. (2019). L’Âge du capitalisme de surveillance: La lutte pour un avenir humain 
au front de la nouvelle frontière du pouvoir. Harvard Business Review Press.



117

Intelligence artificielle et média-
tion documentaire : gouvernance 
hybride et tiers-lieu numérique en 
bibliothèque. L’expérience Cocktail 
Culturel comme laboratoire d’inno-

vation sociotechnique
Balisages

Résumé
L’avènement de l’intelligence artificielle générative dans les 
bibliothèques interroge la nature même de la médiation 
documentaire. L’automatisation du catalogage et la per-
sonnalisation des services imposent une réflexion sur la 
conciliation entre potentialités technologiques et valeurs 
professionnelles des bibliothécaires. Cet article analyse la 
«gouvernance hybride» comme cadre éthique et technique où 
l’expertise humaine s’articule avec les algorithmes pour une 
gestion éclairée des collections. Il conceptualise le «tiers-lieu 
numérique» comme nouvel espace de médiation favorisant 
la sérendipité et la participation des usagers. À travers l’étude 
de cas de l’expérimentation «Cocktail Culturel», nous explo-
rons comment une approche participative peut coconstruire 
une gouvernance algorithmique garantissant transparence, 
équité et inclusion numérique. Cette recherche-action met 
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en lumière les enjeux sociaux et politiques de l’IA en biblio-
thèque, notamment en termes de biais algorithmiques et de 
transformation des compétences professionnelles.
Mots-clés : Intelligence artificielle générative - Médiation 
documentaire - Gouvernance algorithmique - Tiers-lieu 
numérique - Découvrabilité - Hybridation sociotechnique - 
Participation - Éthique professionnelle

Abstract
The advent of generative artificial intelligence in libraries 
questions the very nature of information mediation. Auto-
mated cataloging and service personalization require reflec-
tion on reconciling technological potential with librarians’ 
professional values. This article analyzes «hybrid gover-
nance» as an ethical and technical framework where human 
expertise articulates with algorithms for informed collection 
management. It conceptualizes the «digital third place» as a 
new mediation space promoting serendipity and user partici-
pation. Through the «Cocktail Culturel» experiment case stu-
dy, we explore how a participatory approach can co-construct 
algorithmic governance ensuring transparency, equity, and 
digital inclusion. This action-research highlights the social 
and political stakes of AI in libraries, particularly regarding 
algorithmic bias and professional skill transformation.
Keywords : Generative artificial intelligence - Information 
mediation - Algorithmic governance - Digital third place - 
Discoverability - Sociotechnical hybridization - Participation 
- Professional ethics
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Introduction
L’avènement de l’intelligence artificielle (IA) générative 
marque une rupture dans l’écosystème documentaire, s’ins-
crivant dans la continuité des évolutions technologiques qui 
redéfinissent le rôle des bibliothèques. Cette transformation 
s’ancre dans une histoire de médiation sociotechnique où les 
dispositifs techniques reconfigurent les réseaux d’acteurs 
(Callon, 1986 ; Latour, 2006), questionnant les fondements de 
la médiation documentaire (Jeanneret, 2008).
L’IA soulève une question fondamentale : comment concilier 
efficacité technologique avec les valeurs professionnelles 
que sont la curation, l’équité et l’inclusion ? Cette problé-
matique résonne avec les analyses sur les algorithmes et 
leurs enjeux démocratiques (Cardon, 2015), prenant une 
dimension particulière dans le contexte des bibliothèques où 
les professionnels doivent concilier efficacité technique et 
mission de service public (Calenge, 2008).
Cette question s’intensifie face aux risques de reproduction 
de biais sociaux par les modèles algorithmiques non enca-
drés.  Les «armes de destruction mathématique», concept 
développé par Cathy O’Neil (2016), illustrent comment les 
algorithmes peuvent perpétuer les inégalités, phénomène 
particulièrement préoccupant pour les institutions publiques 
ayant pour mission de garantir un accès équitable à l’infor-
mation.
Notre hypothèse réside dans la mise en place d’une «gou-
vernance hybride», approche alliant la puissance de l’IA 
à l’expertise humaine, transformant le bibliothécaire en 
orchestrateur de services. Cette conceptualisation s’appuie 
sur la théorie de l’acteur-réseau (Callon & Law, 1997) qui 
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montre comment les dispositifs sociotechniques émergent 
de l’articulation entre humains et non-humain.
Le présent article analyse cette articulation en s’appuyant sur 
l’expérience du projet «Cocktail Culturel», laboratoire d’inno-
vation sociotechnique expérimentant de nouvelles formes 
de médiation documentaire. Nous aborderons les enjeux de 
l’IA dans le catalogage, explorerons le concept de tiers-lieu 
numérique, puis présenterons l’étude de cas pour en tirer des 
enseignements sur la gouvernance participative de l’IA.

Première partie : Intelligence artificielle 
et médiation documentaire : reconfigura-
tions des pratiques professionnelles
L’IA générative comme assistant au catalogage : op-
portunités et défis
L’intégration de l’IA dans le catalogage promet de révolution-
ner les pratiques documentaires en automatisant la descrip-
tion des documents, la génération de métadonnées enrichies 
et l’indexation thématique. Ces développements s’inscrivent 
dans une logique d’augmentation des capacités humaines 
plutôt que de substitution (Turkle, 2015). Les recherches 
récentes montrent que l’IA peut améliorer la qualité et la ra-
pidité de création des métadonnées (Smith-Yoshimura, 2019 
; Padilla, 2019), libérant du temps pour des tâches à forte 
valeur ajoutée et transformant le bibliothécaire en facilitateur 
de création de connaissances (Lankes, 2011).
Cependant, la qualité variable des métadonnées générées 
pose des défis techniques importants. Les études sur l’éva-
luation des métadonnées automatiques révèlent des taux 
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d’erreur significatifs, particulièrement pour les documents 
spécialisés ou les ressources en langues moins courantes 
(Eckert et al., 2018). Ces limites soulignent l’importance du 
maintien d’une expertise humaine de contrôle, questionnant 
les promesses d’automatisation intégrale.
Dans cette dynamique, cette transformation s’inscrit dans 
la «littératie algorithmique» (Ridley et Pawlick-Potts, 2021, 
p.1), révélant une évolution anthropologique où le catalogage 
intègre une dimension de «curation algorithmique» modifiant 
les rapports au savoir.

Données communautaires versus données normées : 
vers une intermédiation hybride
L’IA générative ouvre de nouvelles possibilités d’exploitation 
des contributions communautaires (folksonomies, tags, avis 
d’usagers) pour enrichir les notices de catalogage. Cette 
approche s’inscrit dans la lignée des travaux sur l’intelligence 
collective et les classifications émergentes créées par les 
utilisateurs. Clay Shirky (2005) soutient que l’émergence 
des tags marque une transformation fondamentale des 
méthodes de catégorisation traditionnelles, permettant des 
approches plus flexibles et organiques dans l’organisation 
de l’information. Les recherches démontrent que les tags 
générés par les utilisateurs améliorent considérablement la 
découvrabilité des ressources, créant une richesse séman-
tique complémentaire aux métadonnées normalisées (Smith, 
2008).
Cette approche génère une tension fondamentale entre 
standardisation professionnelle, visant à garantir cohérence 
et interopérabilité des données, et participation des usagers, 
apportant diversité sémantique et contextuelle. Cette tension 
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est au cœur des réflexions sur les systèmes de classification 
(Bowker et Star, 2000), qui montrent comment les catégories 
apparemment neutres portent des enjeux de pouvoir et de 
représentation. Les travaux critiques révèlent les biais cultu-
rels des systèmes de classification traditionnels, plaidant 
pour des approches plus inclusives (Olson, 2002).
Le bibliothécaire se positionne alors comme médiateur 
sociotechnique, orchestrant ces données hétérogènes. Cette 
fonction fait écho aux travaux de Bruno Latour (2006) sur la 
théorie de l’acteur-réseau, et à sa notion de «diplomatie des 
objets techniques», où l’expert devient traducteur entre dif-
férents mondes sociaux et techniques. Cette intermédiation 
hybride constitue un apport théorique majeur, proposant une 
nouvelle conceptualisation de la médiation documentaire 
qui théorise une «médiation distribuée» où l’expertise se 
construit dans l’articulation entre différents types d’acteurs et 
de savoirs (Badra, 2025).

Transparence algorithmique et gouvernance profes-
sionnelle
L’utilisation de l’intelligence artificielle soulève la question 
cruciale de la «boîte noire», une problématique liée au 
manque d’explicabilité de ses algorithmes (Adadi et Berrada, 
2018). Cette opacité, en masquant et en légitimant des discri-
minations (Noble, 2018), est particulièrement problématique 
pour les services publics (Pasquale, 2015), car elle pose de 
sérieux défis éthiques aux institutions démocratiques. Pour 
les professionnels de l’information, il devient ainsi impératif 
de comprendre le fonctionnement interne des algorithmes 
pour garantir la fiabilité et la pertinence des résultats générés 
par l’IA.
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Cette exigence de transparence s’oppose à la logique de la 
«gouvernementalité algorithmique» (Rouvroy et Berns, 2013), 
un mode de pouvoir où la prise de décision est déléguée 
à des systèmes automatisés. Cette délégation soulève 
d’importants enjeux déontologiques : la responsabilité 
professionnelle face aux erreurs algorithmiques ne peut être 
transférée à la machine, ce qui remet en question les fonde-
ments de l’autorité documentaire traditionnelle.
Pour répondre à ces défis, la mise en place d’une gouver-
nance s’impose, nécessitant l’établissement de cadres 
éthiques et techniques clairs qui définissent les usages 
acceptables de l’IA dans les bibliothèques. Cette approche 
s’inscrit dans les travaux sur l’éthique de l’IA (Floridi et al., 
2018), qui proposent un cadre fondé sur quatre principes 
: la bienfaisance, la non-malfaisance, l’autonomie et la 
justice. Ces réflexions sont également développées dans le 
rapport de synthèse du Comité national pilote d’éthique du 
numérique (CNPEN, 2020), témoignant de la pertinence de ce 
débat pour les institutions publiques

Deuxième partie : du portail au tiers-lieu 
numérique : repenser l’espace de média-
tion documentaire
Limites des interfaces traditionnelles et émergence 
de nouveaux besoins
Les interfaces traditionnelles de découverte des collections, 
incarnées par l’OPAC (Online Public Access Catalog), révèlent 
leurs limites structurelles. Ces espaces, conçus selon une 
logique de recherche experte, privilégient une approche 
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«professionnelle-centrique» qui découle d’un design centré 
sur l’ingénieur, théorisé par Donald Norman (1988), au détri-
ment de l’expérience utilisateur. Ces travaux fondateurs sur 
le design des objets du quotidien ont été prolongés dans le 
domaine documentaire par les recherches sur les stratégies 
de recherche d’information (Bates, 2005). Ces interfaces 
se caractérisent par leur rigidité structurelle et leur imper-
méabilité aux logiques participatives qui façonnent l’usage 
contemporain du numérique.
À l’opposé, si les réseaux sociaux offrent une personnali-
sation des contenus, ils demeurent des espaces fermés 
régis par des logiques commerciales. L’analyse critique des 
plateformes numériques (van Dijck & Poell, 2013) révèle que, 
malgré leur apparence collaborative, ces environnements 
sont structurés par la marchandisation des données et la 
captation de l’attention, ce qui contredit directement les mis-
sions de service public des bibliothèques. Les recherches sur 
l’architecture de l’information (Morville, 2005) et l’expérience 
utilisateur (Garrett, 2010) ont mis en évidence l’importance 
de concevoir des interfaces qui allient efficacité fonction-
nelle et engagement émotionnel. Dans le domaine des 
bibliothèques numériques, les travaux de Christine Borgman 
(2015) et de Gary Marchionini (2006) notamment, soulignent 
la nécessité de développer des environnements qui facilitent 
à la fois la recherche précise et la découverte fortuite.

Le tiers-lieu numérique : vers un nouveau paradigme 
spatial
Pour répondre à cette impasse, le concept de «tiers-lieu nu-
mérique» émerge en adaptant la notion de «tiers-lieu» de Ray 
Oldenburg (1989) au contexte de la médiation documentaire. 
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Dans son ouvrage The Great Good Place, Oldenburg définit 
ces espaces comme des lieux de sociabilité distincts du 
domicile et du travail, caractérisés par la neutralité, l’accessi-
bilité et la conversation.
Cette transposition au numérique constitue une innovation 
majeure pour les sciences de l’information, une mutation 
que Rémy Béranger (2020) a théorisée comme un passage 
vers un « web de la médiation ». Le «tiers-lieu numérique 
documentaire» que nous proposons transcende la simple 
métaphore spatiale pour théoriser un nouveau régime de 
médiation qui articule les dimensions sociales, techniques et 
culturelles. Les travaux sur les tiers-lieux physiques montrent 
comment ces espaces favorisent l’innovation sociale (Burret, 
2015), un principe directement applicable aux environne-
ments numériques documentaires. Cette conceptualisation 
s’inscrit dans la lignée des réflexions sur l’espace public (Ha-
bermas, 1988), en y intégrant les spécificités du numérique 
et l’émergence de ses différents «publics» analysées dans La 
Démocratie Internet (Cardon, 2010). Les recherches sur les 
communautés en ligne soulignent l’importance de maintenir 
des espaces de discussion ouverts et non-commerciaux, un 
principe fondamental pour les institutions publiques comme 
les bibliothèques (Rheingold, 1993).

Hybridation des savoirs et nouvelles écologies docu-
mentaires
Le tiers-lieu numérique en bibliothèque vise à créer un pont 
entre les savoirs formels (les collections institutionnelles) et 
les savoirs informels (les contributions des usagers), trans-
formant l’interface en un lieu de rencontre intellectuelle et 
sociale. Cette articulation s’inscrit dans la lignée des travaux 
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sur les «arts de faire» (Certeau, 1990) et est prolongée par 
les recherches sur la culture participative (Jenkins, 2006). 
La bibliothéconomie participative montre que les institutions 
documentaires peuvent devenir des facilitateurs de création 
de connaissances (Lankes, 2011).
Cette transformation révèle l’émergence de nouvelles 
«écologies documentaires» caractérisées par la coexistence 
de différents régimes de savoir. Ces écologies créent des 
«zones de contact» où se négocient les frontières entre l’ex-
pertise professionnelle et les savoirs d’usage, ce qui remet 
en question les rapports traditionnels entre l’institution et son 
public.

Découvrabilité, sérendipité et inclusion numérique
Le tiers-lieu numérique permet de dépasser la simple 
recherche d’information pour favoriser la sérendipité. Ce 
concept prend une dimension particulière dans les envi-
ronnements numériques (van Andel et Bourcier, 2013). Les 
recherches sur la découverte fortuite d’information montrent 
que les environnements les plus propices à la sérendipité 
articulent une structure algorithmique et une liberté d’explo-
ration (Makri & Blandford, 2012).
Les travaux sur les algorithmes de recommandation 
soulignent l’importance de concevoir des systèmes qui favo-
risent la diversité plutôt que l’enfermement dans des «bulles 
de filtrage» (Pariser, 2011). Cette préoccupation rejoint les 
analyses sur les risques de polarisation algorithmique (Car-
don, 2015), particulièrement pertinentes pour les institutions 
soucieuses de diversité culturelle.
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Troisième partie : le projet Cocktail Cultu-
rel : une recherche-action au service de la 
gouvernance hybride
Méthodologie et approche participative
Le projet Cocktail Culturel se positionne comme un 
laboratoire d’innovation sociotechnique, concrétisant la 
«gouvernance hybride» et le «tiers-lieu numérique» concep-
tualisés précédemment. Initié en août 2021, ce dispositif 
expérimental explore l’articulation entre expertise humaine et 
technologies d’intelligence artificielle dans une perspective 
de médiation documentaire éthique.
Depuis mai 2025, une collaboration s’est établie avec 
des chercheurs et étudiants de l’Université Clermont 
Auvergne afin d’analyser les écarts potentiels entre les 
intentions conceptuelles initiales et les pratiques d’usage 
effectives. Cette démarche évaluative vise à appréhender 
les perceptions des usagers, à examiner le positionnement 
professionnel des médiateurs, et à interroger les conditions 
d’émergence d’une découvrabilité culturelle respectueuse 
des enjeux éthiques.
L’ambition de cette recherche-action consiste à élaborer 
des préconisations d’amélioration fondées sur l’analyse des 
retours d’expérience des utilisateurs et des professionnels, 
tout en nourrissant une réflexion critique sur les modalités de 
conception du système. Il s’agit ultimement d’envisager des 
ajustements conceptuels et techniques à partir des données 
empiriques collectées, dans une logique d’amélioration conti-
nue et d’adaptation aux besoins identifiés sur le terrain.
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Architecture technique et innovation algorithmique
Ce projet repose sur une méthodologie agile articulée autour 
d’un protocole de test rigoureux. L’équipe a privilégié le test 
utilisateur spontané (guerilla testing) auprès de publics 
diversifiés : étudiants, usagers de bibliothèques et profes-
sionnels du secteur culturel. Cette approche méthodologique 
s’inscrit dans les pratiques de recherche participative qui 
visent à impliquer les utilisateurs finaux dans le processus de 
conception (Yin, 2018). L’échantillonnage multi-acteurs s’est 
déployé depuis 2021 selon une approche de triangulation des 
sources permettant de croiser les perspectives d’utilisateurs, 
de professionnels et de non-usagers.
La collecte de données a mobilisé des entretiens semi-struc-
turés combinés à des démonstrations interactives utilisant 
des prototypes fonctionnels. Cette stratégie de validation 
itérative des fonctionnalités a permis d’observer directement 
les comportements utilisateurs, réduisant ainsi les biais de 
complaisance inhérents aux déclarations auto-rapportées. 
Le traitement des données s’est appuyé sur une analyse thé-
matique qualitative suivant une démarche inductive, visant à 
faire émerger les patterns récurrents et les besoins latents. 
Les tests ont permis de recueillir des données qualitatives 
révélant des perceptions paradoxales : les utilisateurs, tout 
en questionnant l’utilité contemporaine des bibliothèques 
face aux géants numériques comme Google ou YouTube, ont 
accueilli favorablement la solution de découvrabilité comme 
une réelle valeur ajoutée. L’analyse des retours utilisateurs 
révèle toutefois que l’adhésion à ce dispositif alternatif 
reste conditionnée par l’intelligibilité de ses mécanismes 
de fonctionnement : les participants manifestent un besoin 
explicite de compréhension des critères de sélection algo-
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rithmique, confirmant empiriquement la centralité des enjeux 
de transparence dans l’acceptation sociale des systèmes 
d’intelligence artificielle. Les témoignages de bibliothécaires 
confirment cette pertinence, soulignant que la solution est 
«considérablement plus pertinente que toutes les autres 
ressources numériques» disponibles. Cette démarche de 
recherche-action demeure en cours de développement, s’en-
richissant continuellement des retours d’expérience collectés 
sur le terrain.
Sur le plan technique, l’expérimentation mobilise une intel-
ligence artificielle basée sur un modèle de reconnaissance 
d’entités nommées (NER). Selon Jurafsky et Martin (2023), 
cette approche computationnelle du traitement automatique 
du langage naturel vise à détecter et classifier automatique-
ment les entités sémantiques présentes dans un texte. Cette 
technologie permet d’identifier des éléments informationnels 
spécifiques - personnes, organisations, lieux, dates, concepts 
- et de les structurer selon des catégories prédéfinies. L’un 
des défis majeurs dans ce domaine réside dans l’évaluation 
comparative et objective des performances des modèles. 
Cette problématique a été partiellement résolue par les tra-
vaux fondateurs d’Erik F. Tjong Kim Sang et Fien De Meulder 
(2003), qui ont développé le jeu de données de référence 
CoNLL-2003, servant désormais de banc d’essai standardisé 
pour la communauté scientifique.
Dans le cadre de cette expérimentation, l’implémentation du 
modèle NER via une architecture d’APIs facilite l’extraction 
automatisée d’entités culturelles pertinentes, nourrissant 
ainsi le système de recommandations contextuelles dévelop-
pé. Le modèle déployé s’appuie sur une base de données de 
la Bibliothèque nationale de France et génère des recomman-
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dations contextuelles sur des plateformes externes telles 
que YouTube. Ce processus itératif vise à développer une 
extension de navigateur et un moteur de recherche par URL, 
fonctionnant comme interface de médiation entre le grand 
public et les collections documentaires institutionnelles. Le 
protocole éthique mis en place garantit l’anonymisation des 
participants et le respect des principes de confidentialité tout 
au long du processus de recherche. Cette architecture tech-
nique illustre concrètement les potentialités de l’intelligence 
artificielle comme médiateur entre différents écosystèmes 
informationnels, créant des passerelles inédites entre 
collections patrimoniales et pratiques informationnelles 
quotidiennes.

La gouvernance hybride en action : éthique et correc-
tion des biais
L’expérimentation Cocktail Culturel se distingue par son 
engagement à construire une gouvernance algorithmique 
garantissant transparence, équité et inclusion numérique. Le 
projet intègre des mécanismes spécifiques visant à corriger 
les biais potentiels de l’IA contre :
    • le biais de confirmation : l’outil enrichit les résultats avec 
des contenus pertinents et pluralistes, évitant l’enfermement 
dans des logiques de renforcement des opinions préexis-
tantes ;
    • le biais de négativité : exposition de fonds inclusifs pour 
créer de l’ouverture et favoriser la découverte de contenus 
positifs et diversifiés ;
    • le biais d’activité : non-prise en compte de l’historique 
utilisateur pour éviter les effets de filtrage personnalisé 
restrictif.
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Ces choix de conception s’appuient sur les analyses critiques 
des biais des moteurs de recherche (Noble, 2018), qui 
soulignent que les systèmes algorithmiques ne sont pas des 
outils objectifs mais des constructions sociales pouvant 
consolider les biais et structures de pouvoir existantes.
Évaluation et indicateurs de performance
Les indicateurs de découvrabilité envisagés comprennent 
le nombre d’impressions par vidéo, la nature des contenus 
consultés et l’indice de pluralisme du fonds exposé. Ces mé-
triques seront analysées par des étudiants du Master «Direc-
tion de projets ou établissements culturels, parcours Métiers 
du livre et stratégies numériques» de l’Université Clermont 
Auvergne, assurant une évaluation académique rigoureuse de 
l’impact de la solution.
Cette approche évaluative vise à démontrer que l’IA ne se 
limite pas à des valeurs commerciales mais peut renforcer les 
valeurs sociales des services publics. L’implication active des 
bibliothécaires dans l’étude des besoins et la définition des 
politiques documentaires constitue un élément clé de cette 
gouvernance hybride, où l’expertise professionnelle s’articule 
avec l’outil pour assurer une médiation éclairée.

Défis et limites de l’expérimentation
L’expérimentation s’inscrit dans un contexte de défis structu-
rels pour la médiation numérique en France. La découvrabilité 
demeure un sujet émergent sans cadre de commande 
publique établi, et la contrainte budgétaire constitue une 
source d’incertitude pour le déploiement de telles solutions. 
Par exemple, l’absence de financement dédié empêche l’in-
tégration pérenne de l’outil dans les systèmes d’information 
existants. De plus, le manque de formation des équipes 
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freine l’appropriation des technologies. Ces défis révèlent 
les tensions entre innovation technique et contraintes 
institutionnelles, questionnant les conditions de passage de 
l’expérimentation à la généralisation.
Néanmoins, le projet Cocktail Culturel démontre la faisabilité 
d’une collaboration fructueuse entre chercheurs, profession-
nels et usagers. En faisant de l’IA un assistant au service de 
la médiation humaine, il propose un modèle d’avenir pour la 
bibliothèque, transformée en «tiers-lieu numérique» facilitant 
l’accès à un savoir diversifié et de qualité.

Conclusion générale : vers une anthropologie critique 
des médiations algorithmiques
Cette recherche a analysé deux concepts opératoires clés 
pour les sciences de l’information et de la communication : 
la gouvernance hybride et le tiers-lieu numérique. Le premier 
théorisait un modèle d’articulation dynamique entre l’exper-
tise humaine et l’intelligence artificielle (IA), tandis que le 
second conceptualisait un nouveau paradigme spatial de 
médiation, articulant les dimensions sociale, technique et 
culturelle.
Notre analyse a mis en lumière les enjeux de pouvoir 
inhérents aux systèmes algorithmiques dans le contexte 
des bibliothèques. L’expérimentation «Cocktail Culturel» a 
démontré qu’il est possible de concevoir des systèmes d’IA 
qui renforcent les valeurs démocratiques, notamment l’accès 
équitable à l’information. Cette approche éthique repose 
sur des mécanismes concrets de correction des biais et de 
promotion de la diversité informationnelle.
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L’apport principal de notre travail est de formaliser une 
écologie documentaire démocratique qui permet d’analyser 
les systèmes d’IA non pas comme de simples outils, mais 
comme des acteurs influant sur l’équilibre et la justice de 
l’écosystème informationnel. Le modèle de gouvernance 
hybride propose ainsi une voie pour maintenir l’agentivité hu-
maine face à la complexification technologique, faisant de la 
bibliothèque un espace de résistance créative aux tendances 
homogénéisantes du capitalisme de plateforme.
Cette recherche invite à considérer l’IA comme une opportu-
nité stratégique de réinventer la médiation documentaire vers 
des pratiques plus participatives et inclusives. L’expérience 
«Cocktail Culturel» prouve que cette transformation est en 
cours, ouvrant de nouvelles perspectives pour les profession-
nels et les chercheurs des sciences de l’information et de la 
communication.
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